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ROUEN, LE 7 AVR 2008 

Le Préfet 
de la région de Haute-Normandie 

Préfet de la Seine-Maritime 

ARRETE 

Société LUNOR ( Coopérative agricole des producteurs de pommes de terre de Luneray) 

LUNERAY 

OBJET : AUTORISATION D'AUGMENTER SES CAPACITES DE PRODUCTION DE LEGUMES CUITS SOUS VIDES ET DE MODIFIER LE PLAN D'EPANDAGE 

Le Code de l'Environnement, notamment son livre V, 
Les différents arrêtés préfectoraux et récépissés autorisant et réglementant les activités de la société LUNOR à LUNERAY, 
La demande en date du 26 juin 2007 par laquelle la Société LUNOR Coopérative Agricole des Producteurs de Pommes de Terre de la région de Luneray, dont le siège social est situé 76, rue du Général de Gaulle — 76810 LUNERAY, sollicite l'autorisation d'augmenter ses capacités de production pour son site implanté à l'adresse précitée, 
Les pians et autres documents joints à cette demande, 
L'arrêté préfectoral du 4 octobre 2007 annonçant l'ouverture d'une enquête publique d'un mois du 7 novembre 2007 au 7 décembre 2007 inclus, sur le projet susvisé, désignant Monsieur Daniel! VIARD comme commissaire enquêteur et prescrivant l'affichage dudit arrêté aux lieux habituels d'affichage des actes administratifs de la 

Les dossiers d'installations classées font l'objet, pour leur gestion, d'un traitement informatisé. Le droit d'accès au fichier et de rectification prévu par l'article 27 de la loi n° 78.17 du 6 janvier 1978 s'exerce auprès de la Préfecture. 
7 place de la Madeleine - 76036 ROUEN Cedex - (0232765000) Site internet : http:\\www.seine-maritime.pref.gouv.fr 
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ville de LUNERAY ainsi que dans le voisinage des installations projetées, et dans les 
communes situées dans le plan d'épandage et dans le rayon d'affichage fixé par la 
nomenclature des installations classées ainsi que dans celles concernées uniquement 

par le plan d'épandage, 

Le certificat du maire de la commune concernée constatant que cette publicité a été 

effectuée, 

Le procès verbal de l'enquête, 

L'avis du commissaire enquêteur, 

L'avis du directeur départemental de l’agriculture et de la forêt, 

L'avis du directeur départemental de l'équipement, 

L'avis du directeur, chef du service interministériel régional des affaires civiles et 
économiques de défense et de la protection civile, 

L'avis du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 

L'avis du directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation 
professionnelle, 

L'avis du directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

L'avis du directeur régional de l'environnement, 

La délibération du conseil municipal de LUNERAY en date du 29 novembre 2007, de 
GUEURES en date du 9 octobre 2007, de BRACHY en date du 22 novembre 2007, de 

TOCQUEVILLE EN CAUX en date du 13 décembre 2007, d'AVREMESNIL en date du 
11 décembre 2007, de SAINT PIERRE LE VIGER en date du 13 décembre 2007 et de 

TOCQUEVILLE EN CAUX en date du 13 décembre 2007, 

Le rapport de l'inspection des Installations Classées en date du 21 février 2008, 

La délibération du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires 

et technologiques en date du 11 mars 2008, 

La lettre de convocation au conseil départemental de l'environnement et des risques 

sanitaires et technologiques datée du 29 février 2008 et la transmission du projet 
d'arrêté faite le 20 mars 2008, 

CONSIDERANT : 

Qu'aux termes de l'article L-512.1 du Code de l'Environnement, l'autorisation ne peut 
être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être 

prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

Que le projet consiste en l'implantation de nouvelles lignes de fabrication de légumes 

sous vides afin d'augmenter la capacité de production correspondant au traitement de 
280 tonnes par jour de matières premières entrantes, 

Que celui-ci s'accompagne des modifications suivantes : 

construction de deux tours aéroréfrigérantes 

création d'un forage 

construction d'une nouvelle chaufferie 

construction d'un local de charge 

aménagement des moyens de valorisation du biogaz 

construction d'une tranche supplémentaire de la station biologique V
N
N
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Article 1 : 

Article 2 : 

Article 3 : 

Article 4 : 

Article 5: 

> construction d'un bassin de rétention des eaux pluviales 

> aménagement d'une nouvelle lagune de stockage des effluents , 

Que la société souhaite également modifier son périmètre et le process du plan 

d'épandage en mettant en place le recyclage agricole des boues et des effluents 
produits dans son établissement, 

Que le périmètre modifié a reçu l'accord de l'hydrogéoiogue agréé, 

Que les principales mesures de réduction des risques à la source sont prises, il s'agit 
de : 

> l'installation d'un mur coupe feu de degré une heure dans le hall 1 où sont 
stockés les produits inflammables 

> la mise en place de diverses mesures de sécurité sur le dispositif de recyclage 

du biogaz ainsi que pour les chaufferies fonctionnant au gaz naturel, 

Que les prescriptions jointes, intègrent notamment les recommandations exprimées par 

la direction départementale des services d'incendie et de secours et la direction 

départementale des affaires sanitaires et sociales, 

Qu'il y a lieu en conséquence de faire application à l'encontre de l'exploitant des 
dispositions prévues par l'article L-512.3 du Code de l'Environnement, 

ARRETE 

la Société LUNOR (coopérative agricole des producteurs de pommes de terre de 

Luneray) dont le siège social est situé rue du Général de Gaulle - 76810 LUNERAY, 

est autorisée à augmenter ses capacités de production de légumes cuits sous vides et 
de modifier son plan d'épandage pour son site implanté à l'adresse précitée. 

La présente autorisation est accordée sous réserve du respect des prescriptions 
d'exploitation ci-annexées. 

En outre, l'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le 

livre H (titre Ii) - parties législatives et régiementaires - du Code du Travail, et aux 

textes pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des 

travailleurs. Sur sa demande, tous renseignements utiles lui seront fournis par 
Finspection du travail pour l'application de ces règlements. 

Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège de l'exploitation, à la disposition 
des autorités chargées d’en contrôler l'exécution. Par ailleurs, ce même arrêté devra 
être affiché en permanence de façon visible à l'intérieur de l'établissement. 

Le présent arrêté ne préjudicie en rien aux dispositions du code de l'urbanisme. Dans 

l'hypothèse où un permis de construire est nécessaire, son instruction doit faire l'objet 
d’une demande distincte. 

L'établissement demeurera d’ailleurs soumis à la surveillance des autorités de police, 

3/4 

  

 



Article 6 : 

Article 7 : 

Article 8 : 

Article 9 : 

de l'inspection des installations classées, de l'inspection du travail et des services 
départementaux d'incendie et de secours, ainsi qu’à l'exécution de toutes mesures 

ultérieures que l'administration jugerait nécessaire d'ordonner dans l'intérêt de la 

sécurité et de la salubrité publiques. 

En cas de contraventions dûment constatées aux dispositions qui précèdent, le titulaire 
du présent arrêté pourra faire l’objet des sanctions prévues à l'article L-514.1 du Code 

de l'Environnement indépendamment des condamnations à prononcer par les 

tribunaux compétents. 

Sauf le cas de force majeur, le présent arrêté cessera de produire effet si l'installation 
n’a pas été mise en service dans le délai de trois ans ou n’a pas été exploitée pendant 
deux années consécutives. 

Au cas où la société serait amenée à céder son exploitation, le nouvel exploitant ou 

son représentant devra en faire la déclaration aux services préfectoraux, dans le mois 

suivant la prise en charge de l'exploitation. 

S'il est mis un terme au fonctionnement de l’activité, l'exploitant est tenu d'en faire la 

déclaration au moins trois mois avant la date de cessation, dans les formes prévues à 

l'article R. 512-74 du code de l'environnement susvisé, et de prendre les mesures qui 
s'imposent pour remettre le site dans un état tel qu'il ne s’y manifeste aucun des 

dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L-511.1 du Code de l'Environnement. 

Conformément à l’article L-514.6 du Code de l'Environnement, la présente décision ne 
peut être déférée qu'au tribunal administratif de ROUEN. Le délai de recours est de 
deux mois pour l'exploitant à compter du jour où la présente décision lui a été notifiée 

et de quatre ans pour les tiers à compter du jour de sa publication. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 10 : 

Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime, le sous préfet de DIEPPE, 

le maire de LUNERAY, le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de 

l'environnement de Haute-Normandie, les inspecteurs des installations classées, le 

directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, les 

inspecteurs du travail, le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

ainsi que tous agents habilités des services précités et toutes autorités de police et de 

gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent 

arrêté, dont copie sera affichée pendant une durée minimum d'un mois à la porte de la 

mairie de LUNERAY. 

Un avis sera inséré aux frais de ia société intéressée dans deux journaux d'annonces 
légales du département. 

Le.Préfet, 

Pour le Préfel/et par délégation, 
12 

Claude MOREL 
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TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONPITIONS GÉNÉRALES. 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION. 
CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 
CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUT 
CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION 
CHAPITRE 1.5 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT..... 
CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ ….. 

CHAPITRE 1.7 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS cruerreenerees . ” 
CHAPITRE 1.8 ARRÉTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES … 

CHAPITRE 1,9 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS . 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT. 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS ….. 
CHAPITRE 2.2 DEMANDES DE L'INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSES. 

CHAPITRE 2.3 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

CHAPITRE 2.4 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE uns 

CHAPITRE 2.5 DANGER OU NUISANCES NON FRÉVENUS 
CHAPITRE 2.6 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION, 

CHAPITRE 2.8 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION 

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS unes 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET …. . 

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUAT IQUES... 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU. 
CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES... eee 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REIETF AU MILE) Lu. 12 

TITRE 5 - DÉCHETS 15 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION ssessnernrnenresstenn 

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS....n 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES …. 
CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES … 
CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 CARACTÉRISATION DES RISQUES 
CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 
CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES 

CHAPITRE 7.4 MESURES DE MAITRISE DES RISQUES... . 

CHAPITRE 7.5 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES … : 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS 

  

  

      

  

  

  

  

  

   

            

  

  

  
  

  

    

TITRE 8 -CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS DE 

L'ÉTABLISSEMENT 
26 | 
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TÉTRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS . mn nneresianrnneerre ennenera nent 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

CHAPITRE 9,4 BILANS PÉRIODIQUES. 
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TITRE 1 - PORTÉE DE L’AU TORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TIFULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société LUNOR, Coopérafive Agricole des Producteurs de Pommes de Terre de LUNERAY dont le siège social est situé à 

LUNERAY (76810), rue due Général de Gaulle est autorisée sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à 

exploiter sur le territoire de la commune de LUNERAY, rue du Générat de Gaulle les installations détaillées dans les articles 

suivants. 

ARTICLE 4.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

| ANTERIEURS 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral du 18 janvier 4992 sont abrogéss par ls présent arrêté. 

RE OÙ SOUMISES À DECLARATION 
nis exploités dans 

ité avec une 

i 
| 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATU 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipeme 

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur coni 

installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

apolicables aux installations classées 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 

classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
soumises à déclaration sont applicables aux installations 

lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES 
PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

    

    

  
   

  

  

  

  

  

  

  
  

                

1180 1 D Utilisation de composants, apparel Un transformateur 620 kg 

matériels imprégnés contenant des PCB ou |: 

PCT 
! 

1830 2 D Dépôt de bois, papier, carton ; la quantité [Stockage de palettes et] 3870 M 

entreposée étant supérieure à 4000 m° mais Icartons vides . 

inférieure à 20.000 m° Hal: 1182 m° 
Hall2 : 748 m° 

2220 À À Préparation où conservation de produits” Préparation cuisson et 280 tj 

alimentaires d'origine végétale par. cuisson conditionnement de 70.000 tan 

et appertisation : la quantité de produit ; légumes ' u 

entrant étant supérieure à 19 Vi A . 

2260 1 A Broyage, concassage, criblage, : Puissance installée dans | 850KW 

déchiquetage, ensachage, netioyage..… . Île bâtiment « frais » 

De substances végétales ; la puissance 3 

installée de l'ensemble des machines fixes 

concourant au fonctionnement de 

installation étant supérieure à 800 KW 

2661 1b D “Transformation de‘polymères par des Quantité maximale de at 

procédés exigeant des conditions : [polymères pour le 

particulières de température et depression ; conditionnement 

la quantité susceptible d'être présente étant 

supérieure ou égale à 1 tj mais inférieure à 

10t 

12910 A2 NG Installation de combustion utilisant seuls où Chaudière du bâtiment 0,3 MW 

en mélange du gaz naturel... ; la puissancel« frais ». 

thermique maximale étant supérieure à 2 

: IMW maïs inférieure à _20 MW - 

2910 B A Installation utilisant seul ou en mélange des |2 chaudières de 5,6 MW | 16,8 MW 

produits autres que ceux visés en A; la 2 chaudières de 2,8 MW 

puissance thermique maximale étant utilisant du biogaz et du 

supérieure à 0,1 MW Îgez naturel 
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2920 2. A installation de réfrigération ou de 3 compresseurs (hall 8, 10} 780 KW 

compression fonctionnant à des pressions [et nouveau bâtiment) et 

effectives supérieures à 10% la puissance [un groupe frigorifique (hall 

… Jabsorbée étant supérieure ä 500 KW 6} 

2921 4b D Refroidissement par dispersion d'eau dans 5 jours arérorétigérantes | ? 060 KW 

un flux d'air lorsque Pinstallation n'est pas de 

type fermé ; la puissance thermique 

évacuée étant inférieure à 2000 KW : 

2925 D Atelier de charge d'accumulateurs : la Hall 9 : 48 KW | E6KkW 

puissance maximale de courant continu Hall { et nouveau | 

utilisable étant supérieure à 50 KW bâtiment : 8 KW i             
*: À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utiité publique) ou D {Déclaration} où DC {Déclaration et souris au 

contrôle périodique prévu par l'article L.512-11 du code de l'environnement) ou NC {Non Classé) ! 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volumes des stallations ou les 

capacités maximales autorisées 

ARTICLE 1.22. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune, parcelles et leux-dits suivants : 

  

  

  
Commune Parcelles 

EUNERAY Section AD n° 18, 178, 191, 192, 195, 

258, 266, 285, 286, 288, 305 et 336       

ARTICLE 4.2.3. AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION 

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, 

de réhabilitation à la fin d'exploitation reste inférieure à 62 328 m° 

"établissement fonctionne du lundi au vendredi de 5 h à 21 h pour les unités de production, ainsi que le samedi à ütre 

exceptionnel . Les opérations de lavage usine sont réalisées sur les postes de nuit, - : 

et plus généralement. la surface concernée par les fravaux 

è Û 

ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DES. INSTALLATIONS AUTORISEES 

L'établissement comprenant Fensemble des installations classées et cannekés, est organisé de la façon sui 

. un bétiment principal où est regroupé l'ensemble des activités de fabrication 

- un bâtiment « produits frais » . 

. deux bâtiments de stockage des matières premières 

- des installations de traîtement des eaux 

ivante : 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

aménagées et exploitées conformément aux plans et 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, 

données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 

ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service 

été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de farce majeure. 

dans un délai de trois ans ou n'a pas 

CHAPITRE 1.5 PERIMETRE D'ELOIG NEMENT 

ARTICLE 1.5.1. IMPLANTATION ET ISOLEMENT DU SITE 

L'exploitation des installation est compaïible avec les autres activités et occupations du sol environnantes. 

AM
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SOCIETE LUNOR 

ARTICLE 1.5.2. ZONES DE DANGER 

s installations de l'établissement et définies en référence à l'ét 

icatif en annexes 4 et 5) : 

ude de danger déposée 

Les zones de danger engendrées par le 

par l'exploitant sont les suivantes {plan à titre indi 

  
  

  

  

  

    

                  

Zeis Ze Zn 

Installations Accident | CORRE 8 CAO 5| sombarous | Probabité | Cinétique 

CL5%) CL1%) Ame ou SE) 

: 19m) "29m (L) 42m () 
Hall 1 incendie 0m O 4m 19m @ B rapide 

- TT . 16m 4) 36m (L) Aüm {L) - 

Bâtiment principal incendie tm 24m 4) - mb 5 rapide 

ON D'ACTIVITÉ     

ARTICLE 1.8.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATI 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mod 

entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, 

connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

e d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 

est portée avant sa réalisation à la 

ARTICLE 4.6.2. MISE A JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification imp 

à une procédure d'autorisation ou sur demande de l 

œuvre, mode d'exploitation .….) soumise ou non à 

classées. 

Ces compléments sont systématiquement communiqués 
en doi 

critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications pérticulières, 

est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont sUppoi 

ARTICLE 1.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 
| : 

stallations. Toutefois, lorsque leur enlévement est 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les ins 

incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 

garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

oriante des installations (produits, procédés mis ent 

l'inspection des installations 

re | 

uble exemplaire au préfet qui POUrra demander une analyse 

effectués par un organisme extérieur expert dont le choix 

rtés par Fexploitant. ! 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
. 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées ali chapitre 1 

dernande d'autorisation ou déciaration. 
. 

a du présent arrêté nécessite une nouvelle 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

ccesseur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 

tes nom, prénom et domicile du 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le sut 

charge de l'exploitant. Cette déclaration doit mentionner s'i s'agit d'une personne physique, 
sa forme juridique, l'adresse du 

nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou $a raison sociale, 

siège social ainsi que la qualité du signataire de ta déclaration. 

application des articles R 512-75 à RS12- 

Sans préjudice des mesures de larticlé R 512- 74 du codé de Fenvironnement pour F 

au préfet la date de cet arrêt trois mois éu moins 79, l'usage à prendre en compte est le suivant : 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie 

avant celui-ci. ' 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues P 

sécurité du site. Ces MESUTES comportent notamment : 

.  j'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, 

stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site; : 

des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

OUF assurer, dès Farrêt de l'exploitation, la mise en 

pour les installations autres que les installations de 

la suppression des risques d'incendie et d'explosion : 

installation sur son environnement. 

il ne puisse porter attein 

le(s} usage(s) prévu(s) au premie: 

_ Ja surveillance des effets de l 

le site de l'installation dans. un état tel qu’ 

un usage futur du site déterminé selon 

fe aux intérêts mentionnés à 

En outre, l'expleitant doit placer r alinéa du présent 

Farticle L. 511-1 et qu'il permette 

article. 
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CHAPITRE 1.7 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleîne juridiction. 

H peut être déféré à la juridiction administrative : 

rer les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été 

notiiés ; ° 

2° Par les fiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 51 1-4, dans un 
délal de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce détal étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à 
la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. | ° 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris À bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. | 

CHAPITRE 1.8 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 

concement des textes cités ci-dessous : 

      
luantes et des déchets 

rant ls confinement des fuides 

  

fn See 
31/01/08 | Arrêté du 31/01/08 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions 
07/05/07 | Arrêté du 7 mel 2007 relatif au contrôle d'étanchéité, des éléments assu 

frigorigènes utilisés dans les équipements fdgorifiques et climétiques ! 
Circulaire DPPRISELZ/FA-07.0066 retaüif au porter 4 la connaissance * risques technologiques * et maïtiise de 

Furbanisation autour des Installations classées 
282706 | circulaire du 28 décembre 2008 au sujet de la mise à disposäion du guide d'élaboration et de lecture des études 

de dangers pour les établissements soumis à autorisation avec servitudes et des fiches d'application des textes 

réglementaires récents, . _ 
30/10/06 | Arëté fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relaüf au 

contrôle des circuits de tralement des déchets et le formulaire du bordereau de suivi des déchets radioactifs 

mentionné à l'article 4 u 
Arrêté relatif à l'information des populations pris en application de Farticie 9 du décret n° 2005-1158 du 13 

septembre 2005 à | 
d? linensté 

| 

  

  04/05/07 

  

  

  10/03/06     29/09/05 | Arrêté relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, 

des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de danger des 

installations classées soumises à autorisation 
29/07/05 | Arrêté fixant le formulaire de bordereau de suivi de déchets dangereux mentionné à l'article 4 du décret n°2005- 

635 du 30 mai 2005 

Anèté fiant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005 relatif au 

contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets dangereux et les déchets autres que 
dangereux ou radioactifs" : ‘ ns | " ‘ 

15A204 | Arrêté relatif aux Installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air soumises à autorisation 

au fire de la rubrique 2921 « 
Arrêté relatif à la protection des travailleurs susceptibles d'être éxposés à une dtmosphère explosive 08/07/03 

07/02/00 | Arrêté du 7 févier 2000 (Économie, finances et industrie) abrogeant les arétés du 5 février 1975 relatif aux 

rendements minimaux des générateurs thermiques à combustion et du 20 juin 1975 relatif à l'équipement et à 

l'exploitation des installations thermiques en vue de réduire la pollution atmosphérique et d'économiser l'énergie 

  

  07/07/05 

  

  
  

Arèté du 2 février 1998 relatif aux prélévements et à la consommation: d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 

nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à aütôrisation 

Arrëlé du 25 juillet 1997 relaëf aux prescnplions générales applicables aux installations pour la protection dé 

Fenvironnement soumises à déclaration sur la ribrique 2910 : combustion 

Arëté du 23 janvier 1807 relaïf à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées 

pour la protection de l'environnement / : . 

Arrèlé et cheulere du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines installations 

  02/02/98 

  25/07/97 

  23/01/97   
  28/01/93 

  
classées - 

Arrêté du 10 juillet 1990 modité relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans les eaux 10/07/80. 
souterraines 

04/09/87 | Arrëté du 9 septembre 1987 relatif à l'utilisation des PCB et PCT         
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  été du 31 mars 1880 portant Tég ementation des insiallations électriques des établissements réglementés au 

fitre de la législätion sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion 

Arrëté du 5 juillet 1977 relatif aux visites et éxamens approfondis périodiques des nstallations consommant de 

l'énergie thermique 

o 

  

    05/07/77 

    
  : - i 

Les dispositions des arrêtés type suivants sont applicables à l'établissement à l'exception des dispositions contraires contenues 

dans le présent arrêté : 1180, 1530, 2661, 2910, 2921 et 2025. ï 

CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectaral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 

notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 

territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des fiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2 — GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX . 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, fentretien et l'exploitation des 

installations pour : 

limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement, 

- gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et réduire les quantités rejetées, | 

- prévenir en toute circonstance, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirecte, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité du 

voisinage, la santé, la salubrité publique, l’agriculture, la protection dé la nature et de l'environnement ainsi que pour la 

conservation des sites et des monuments. : 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

explicitement les vérifications à 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 

en périodes de démarrage, de dysfonctionnement où d'arrêt momenfané de effectuer, en conditions d'exploitation normale, 
façon À permettre en toutes circonstances lé respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous fa surveillance, directe ou indirecte, de personnes nommément désignées par l'exploitant et 

ayant une connaissance de la conduite dé l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans les 

installations. 

CHAPITRE 2.2 DEMANDES DE L'INS PECTION DES INSTALLATIONS CLASSEES 

L'inspection des installations classées pourra demander à tout moment la réalisation de prélèvements et d'analyses d'effluents 

liquides ou gazeux oi de déchets ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores de l'installation. Les frais occasionnés 

seront à la charge de l'exploitant. Cette prescription est applicable à l'ensemble dé l'établissement. 

CHAPITRE 2.3 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.3.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommabl 

occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de fikre, 

inhibiteurs, produits absorbants… 

es utilisés de manière courante au 
produits de neutralisation, liquides 
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CHAPITRE 2.4 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.4.1. PROPRÈTE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer À 

installations est maintenu propre ét entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter fa dispersion sur les voies publiqui 

poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues, … 

besoin. 

installation dans le paysage. L'ensemble des 

es et les zones environnantes de 

ARTICLE 2.4.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploit 

{peinture.…). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d' 

CHAPITRE 2.5 DANGER OÙ NUISAN CES NON PREVENUS 

diatement porté à la 

at sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 

lun soin particulier (plantations, engazonnement..…). 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immé 

connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.6 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.6.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'expioitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des instal 

survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 

L.541-1 du code de l'environnement. 

nt ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis per 

Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 

ment, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident au un 

ainsi que le descriptif des contrôles et modifications 

lations classées les accidents où incidents 

Un rapport d'accidel 
f'exploitant à l'inspection des installations classées. | 

l'incident, les effets sur les personnes et l'environne 

incident similaire et pour en pallier les'effeis à moyen ou-long terme, 

d'équipements réalisés suite à l'incident ou l'accident. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION 

DE L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

le dossier de demande d'autorisation initial, 

— les plans tenus à jour, E 

_ les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d' 

par un arrêté d'autorisation, . 

_ les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, 

installations classées pour la protection de Fenvironnement, 

_ tous les documents, enregistrements, résultats de vérification. et registres. répertoriés dans le présent arrêté, ces 

documents peuvent être informalisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 

données. 

; . 
rinstallatioñs sournises à déciaration non couvertes 

pris en application de la législation relative aux 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

sont mis en place en tant que de. 

aiteinte aux intérêts mentionnés à V'article 
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CHAPITRE 2.8 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE A 

  

  

  

  

  

  

  

        

L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

Aiticles Contrèles à effectuer Périodicité du contrôle 

8.1.11 Contrôle des TAR par un organisme agréé Dans un délei d'un mois après la mise en service puis 

tous les 2 ans ‘ 

_ 9254 Niveaux sonores Dans un délai de 6 mois puis tous les 3 ans 

Articles Documents à transmettre, Périodicités / échéances 

"166 Notfication de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité 

5.14 Déclaration production de déchets Tous les ans 

8.1.19 Bilan annuel des résuttais d'analyses légionellose | Tous les ans avant le 31/03 

94 Déclaration annuelle des émissions Amuelle ï 

Î   
  

  
TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES IN STALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 
les installations de manière 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation etl'entretien d À 
technologies propres, le 

à timiter les émissions à l'aimosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de 

la collecte sélective et le traitement dés ‘effluents en fonction de leurs 
développement de techniques de valorisation, 

caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

itées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
Les installations de traitement devront être conçues, exploi 

nt leur fonction. 
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ns pourront assurer pleineme 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent étre conçues, éxpioftées et entretenues de manière : 

à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

urée de dysfonctionnement et d'indispanibilité. 

es valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 

arrétant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensembie.des installations comportent. explicitement les contrôles à effectuer, en! marche 

normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification au d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 

respect des dispositions du présent arrêté. 

- à réduire au minimum leur d 

St une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement di 

dispositions nécessaires pour réduire là pollution émise en réduisant ou en 

La brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brülés sont identifiés en qualité et 

quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

: Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 

correspondants ne présentent pas. de dangers :pOur la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 

dispositifs de sécurité destinés à protéger les epparellages contre une surpression inteme devraient être tels que cet objectif 

soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 
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ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à Forigine de gaz odoranis, susceptibles 

d'incommoder le voisinage, de nuire À la senté ou à la sécurité publique. - 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance Fapparition de conditions d'anaérobie dans des 

bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement-des boues 

susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible st si besoin ventilés. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation dune campagne d'évaluation de l'impact olfactif de 

l'installation afin de permettre une mellleure prévention des nuisances. ! 

ARTICLE 3.4.4. VOIES DE CIRCULATION l 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 

poussières et de matières diverses : 

les voies de circulation et aîres de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de penie, revétement, 

etc.), et convenablement nettoyées, 
_  Jes véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 

Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhièules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, : 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits puivérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 

transvasement, transport dé produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 

capotage et d'aspiration permeltant de réduire tes envols de poussières. .Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration. Sont 

raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et 

aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (vents pour les tours 

de séchage, les dépoussiéreurs…). 

ARTICLE 3.1.6 TORCHERE 

En cas de panne ou d'arrêt des installations de combustion, le biogaz pourra être brûlé dans une torchère à 

déclenchement automatique équipée d'un contrôlé dé flame, d'uné alarme, d'une vanne de régutation, d'un 

contrôleur de combustion et divers capteurs asservis au contrôle de la température, de la pression et du débit. Le 

biogaz sera brûlé à une température supérieure à 900°C. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.24. DISPOSITIONS GENERALES 

Les paints dé rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 

chapitre ou non conforme à ses di ets atmosphériques est interdite, Les ouvrages de 
iepositionis est interdit. LA dilution des rej 

rejet doivent pemnettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. ° 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans foute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 

lintermédieire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejels. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut 

$ d'air avoisinant: La forme des conduits, 
y avoir à aucun moment siphonnäge des effluents rejetés dans les conduits où'prises 1 j 

uché à Fatmosphére, est conçue de façon à favoriser au maædmEm 
notamment dans leur partie la plus proche du déboi 

l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les 

règles de l'art lorsque ja vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours 

des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 

conûnue ef lente. ; . 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 

. régles retatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

dont les points de rejet sont repris ci-après, 

ment des appareits, longueur droite 

ts à l'atmosphère. 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, 

doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnémént, emipläcemer 

pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluant 

En particulier les dispositions de la norme NÉ 44-052 et EN 13284-1 sont reshectées. Ÿ ï 
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Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité, 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter rimervention d'organismes extérieurs à la demande de 

l'inspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme etou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 

et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

  Combustible Autres cRdéRiques 

  

            
  

  

  
  
          

je Installations Pulssancs ou capacité 
N°decondut | coriée p 

Fe 

i Chaudière |: 5600 kW Gaz Naturel + Biogaz Vapeur 8 Th 

2 Chaudière 5600 kW Gaz Naturel + Bioyaz Vapeur 8 T/h 

3 Chaudière 2800 KW Gaz Naturel + Biogaz . Vapeur 4T/h 

4 Chaudière 2800 KW Gaz Naturel + Biogaz Vapeur 4T/h 

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GENERALES DE REJET 

Hauteur Diamètre at : earantit 

enm enm Débit nominal en Nm | Vitesse mini d'éjection en ms 

Conduit N° 1 . 4 0.6 8020 6 

Gonduit N° 2 14 06 8020 6 

Conduit N°3 14 0,45 4100 6 

Conduit N°4 14 0,45 4109 6 . 

des conditions normalisées de température         
La débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à 

(273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz sacs). 

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs Emites suivantes en concentration, lés volumes de gaz étant 

. rapportés : 

/ - à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression {101,3 kilo pascals) après déduction de la 

vapeur d'eau (gaz secs) ; - 
i 

À une teneur en O2 où CO précisée dans le tableau ci-dessous. 

en Conduit n° 1 Conduit n°2 Conduits n°3 &4 

en Oxygène 
ramenë à 

volume : volume 

5 
35 
100 

  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET-DES MILIEUX 

AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.4. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte conti 

autorisées dans les quantités suivantes : 

re un incendie ou aux exercices de secours, sont 

  

  

  

  

Origine de la ressource Nom de la masse | Prélèvement } Débit maximal (m3) 

d'eau ou de la|maximal _ 

commune du |ennuel (m3) | Horaire Journalier 

réseau 

Eau souterraine 100 000 {1)_|30 400 

Réseau public Juneray 180 000 (1) 800 i 

280 000 1200 !           
  

{1} sous réserva de la mise en service du nouveau forage répondant au prescription de Particle 4.1.2.2. 
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ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Article 4.1.2.1. Réseau d'alimentation an eau potable 
ipement présentant des garanties 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexdon ou fout auire équil Ë 

équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 

réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les milleux de prélèvement. *- 

Le bon fonctionnement de ces équipements fait l'objet de vérifications au moins annuelles. 

Article 4.1.2.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage 

41221 Critères d'implantation et protection de l'ouvrage 

l'ouvrage ne devra pes étre implanté 4 moins de 35 m d'une source de pollution 
Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, 

parcelle recevant des épandages, bâtiments d'élevage, cuves de 
potentielle (dispositifs d'assainissement collectif ou autonome, 

stockage). 7 

Des mesures parieufières devront être prises en phase chanti 

vers le milleu naturel. 

Après le chantier, une surface de 5 m x 5 m sera neutralisée de toutes activités ou stockages, 

pollution. 

ier pour éviter le ruissellement d'eaux souillées ou de carburant 

et exempte de toute source de 

41222 Réalisation et équipement de l'ouvrage 
i 

La cimentation annulaire est obligatoire, elle se fera sur toute la partie supérieure du forage, Jusqu'au niveau du terrain naturel. 

Elle se fera par injection par le fond, sur au moins 5 cm c'épaisséur, sur une haüteur de 10 m minimum, voire plus, pour 

permettre d'isoler les venues d'eau de mauvaise qualité. La cimentation devra être réalisée entre le tube et les terrains forés 

pour colmater les fissures du sol sans que le prétubage ne gêne cette action et devra être réalisée de façon homogène sur 

toute la hauteur. 

Les tubages seront an PVC ou tous autres matériaux équivalents, le cas Echéant de typé alimentaire, d'au moins 125 mm de 

diamètre extérieur et de 5 mm d'épaisseur au minimum. S'seront crépinés'en usine. - 

La protection de la tête du forage assurera la continuité avec le milieu extérieur dé l'étanchéité garantie par la cimenfation 

annulaire, Elle comprendra une dalle de propreté en béton de 3 m2 minimum centrée sur l'ouvrage, de 0,30 m de hauteur at 

dessus du terrain naturel, en pênte vers l'extérieur du forage. Lä tête de forage sera fenmés par un regard scellé sur la dalle de 

propreté muni d'un couvercle amovible fermé à clef et s'étèvera d'au moins 0,50 m au-dessus du terrain naturel. 

L'ensemble limitera le risque de destruction du tubage par choc accidentel et empêchera les accumulations d'eau stagnante à 

proximité immédiate de l'ouvrage. ° 

La pompe ne devra pas être fixée sur le tubage mais sur un chevalement spécifique, les tranchées de raccordement ne devront 

pas jouer le rôle de drain. La pompe utilisée sera munie d'un clapet de pied interdisant tout retour de fluide vers Îe forage. 

En cas de raccordement à tne installation alimentée par un réseau public, un disconnecteur sera installé. 

Les installations seront munies d'un dispositif de mesures totelisateur de type volumétrique. Les volumes prélevés 

mensuellement et annuellement ainsi que le relevé de l'index à la fin de chaque année civile seront indiqués sur un registre 

tenu à disposition des services de contrôle. 

Le forage sera équipé d'un tube de mesure crépiné permettant l'utilisation d'une sonde de mesure des niveaux. 

41223 Abandon provisoire ou définitif de l'ouvrage 

L'abaridon de l'ouvrage sers signalé au service de contrôle en vus de mesures de comblement, 

iques appropriées permettant de garanir l'absence de transfert de pollution 
Tout ouvrage abandonné est comblé par des techni 

et de circulation d'eau entre les différentes nappes d'eau souterraine contenties dans les formations aquifères. 

* Abandon provisoire : 

En tas d'abandon ou d'un arrêt de longue durée, 

l'entretien de la zone neutralisée seront assurés. 
le forage sera déséquipé (extraction de la pompe). La protection de la tête et 

« Abandon définitif : 

Dans ce cas, la protection de tête pourra être en 

7 m du sol, suivi d'un bouchon de sobranite jusqu'à — 5 m et le reste.sera cimenté (de 5 mr jusqu'au sol), 
levée et le forage sera comblé de graviers ou de sables propres jusqu'au plus 
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CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFF LUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Feffluent Hquide non prévu aux chapitres A2 et 4.3 ou non conforme à 
Tous les effluents aqueux sont canalisés, Tout rejet d 
leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des Installations serait compromise, il est interdit d'établir des 

ilaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des 

effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

cs de collecte sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des réseaux publi 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées 

ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'allmentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

-  Forigine et la distribution de l'eau d'alimentation, - : 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….), : 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de touies sortes (vannes, compteurs...) . . : 

- les ouvrages d'épuration inteme avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature interne ou at 

milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE i 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 

auxactions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

règles en vigueur. 
| Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux 

ntérieur de l'établissement sont aériennes. 
1 ï Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à Fi 

ARTICLE 4.24. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 

inflammables dans ces réseaux, éventuellement par mélange avec d Les effluents aqueux rejetés par 
publics de collecte ou de 

dégager des produits toxiques où 
autres effluents. 

Article 4.2.4.1. {soiement avec les milieux 
. 

ssement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 
Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établk 

sont maintenus en état de marche, sighälés'et actionnables en toute circonstance localement etfou à partir d'un poste de 

commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 

LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

les eaux de process (fabrication et lavage de Pusine} 

les eaux « terreuses » issues du nettoyage des matières premières 

te trop-plein d'eaux de refroidissement 

les eaux sanitaires 
les eaux de purge des tours aéroréfrigérantes ‘ 

- les eaux pluviales « polluées » 
les eaux pluviales propres C

E
   

Li 

E 

  

  
  

  
     



SOCIETE LUNOR 
Page 13 sur 34 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le ben fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer tn moyen de respecter les valeurs seiils de rejets 

bstances polluantes des rejets par simples dilutions 
fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en sul 

autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 

marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effiluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milleux de surface non visés par 

te présent arrêté sont interdits. 

Les effluents après traitement {eaux de process et eaux « terreuses ») et le trop-plein des eaux de refroïdissament sont 

envoyés via une canalisation vers un stockage exteme silué à 2 km du site de l'usine. | 

i j 
ARTICLE 43.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCT IONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement {ou de prétraitement) des effluents aqueux permettent de 

respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entreténues, exploitées et surveilées de 

manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 

(débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarage ou d'arrêt des installations. 

8 installations de traïiement est susceptible de conduire à un dépassement 
Si une indisponibilité ou un dysfoncüionnement de: 

d les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
des valeurs rites imposées par le présent arrêté, l'exploitant pren 

en fimitant ou en arrêfant si besoin les fabrications concemées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents où dans les 

canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notament). . 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAÏÎTEME! 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Les principaux paramètres permetfänt de s'assurer de la bonne marche dés installations de traïtement des eaux polluées sont 

mesurés périodiquement et les résultats portés sur un registre. ‘ 

Les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de 

prises pour y remédier et fes résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxque! 

sur ce regisfre . 

rejet des eaux, les dispositions 

Îs il a été procédé, sant portés 

il est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE RÉJET i 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet.qui présente(nt} les 

  
  

  
  
  

  
  
        
  

caractéristiques suivantes : 
Point de reist vers le mileu récepteur codifié par le présent arrêté . N° i A | 

Naiure des effltents “Jeaux domestiques i 

Débit maximal annuel m3 4009 ‘ ! 

Exutoire du rejet réSeau eaux usées 

Traitement avant rejet ' - aucun 

Milieu naïurel récepteur ou Station de traitement collective stetion d'épuration urbaine de Lunerayÿ 

Conditions de raccordement . i 

Point de relet vers le-milisu récepteur codifié par te présent'arèté N°2 ‘ 

Nature des effluents T | eaux pluviales propres et poliuées 

Exutoire du rejet réseau eaux usées - : 

Traitement avant rejet Débourbeur-déshuileur pour les saux pluviales polluées 

Stockage avant rejet Bassin de 1 800 m3 - 

Débit maximai da rejet 2Wsiha tolleëté ! + n 

Milleu naturel récepteur ou Station de traitement collective station d'épuration urbaine de Luneray 

Point de rejet vers le milleu récepteur codifié par le présent arrêté. N°3 - 

Nature des effluents ° Eaux de process 

Débit maximal journalier (1°) 1000 

Débit maximum horaire( mn) 100 te 50 000m3 . traité bassin de 

à: 
3 Lagune extemes de'50 000m3 pour les eaux gs ou bassin 

Exutoire du rejet , 1500 m8 pour les eaux brutes 

Traitement avant rejet biologique 

Milieu nature! récepteur ou Station de traitement collective. . Epandage ou irrigation 

Autres dispositions 
Voir prescriptions spécifiques h 
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Point de rejet vars le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°4 
Nature des effluents ‘ Eaux « terreuses » 
Débit maximal journaier (n°) 300 
Débit maximum horaire( mŸR} - . 106. 
Exutoire du rejet . 3 lagunes externes ds 50 000 m3 
Traitement avant rejet : physica-chimique 
Milieu naturel récepieur ou Station de traitement collective ° Epandags ou frrigation 
Autres dispositions Voir prescriptions spécifiques     
  
ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible / ne pas créer de 
perturbation dans le milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à 
l'aval de celui-ci, 
lis doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Article 4.3.6.2. Aménagement . 

43.621 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chäque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(débit, température, concentration en polluant, ..). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Les rejets 
des eaux susceptibles d'être polluées sont aménagés de telle sorte que l'on puisse y réaliser des prélèvements asservis au 
débit. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de 
- l'inspection des installations classées. 

, doivent avoir libre accés aux dispositifs de Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des éaux, 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur: ‘ U 

436.22 Section de mesure 

| 
qualité dés parois, Ces points sont implantés dans une section dent les caractéristiques (rectitude de la conduite à famont, à 

régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou abstacles situés À l'aval et que l'éffluent soit suffisamment homogène: : 

Article 4.3.6.3. Equipements | 
Les systèmes permettant le prélévement continu sont propotionnels ay débit sur une durée de 24 h, disposent 
d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C, 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, dans les réseaux publiés de collecte ou dans le milieu nafurel, directement ou 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou adorantes, 
- de fout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

préciplables qui, directement au indirectement, sont susceptibles d'entravér le bon fonctionnement des ouvrages. 

ARTICLE 4.38, GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIBUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT | | : 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 
activités ou sortant des ouvrages d'épuration inteme vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu 

-_ récepteur autorisé à les recevoir. : 

ARTICLE 4,3.9, VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU 
! NATUREL ‘ : î 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs fimites en 
concentration et flux définies dans l'arrêté préfectoral spécifique aux conditions d'épandage des effluents sortis lagünes de 
stockage externes. 
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ARTICLE 4.3,10. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques (4000 man) sont évacuées dans le réseau communal d'eaux usées. 

ARTICLE 4.3,11. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluéss et collectées dans les installations sont. éliminées vers les fifères de traitement des déchets 
appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers [8 mitieu récepteur dans 
les limites autorisées par ie présent arrêté. 

H est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecie des eaux pluviales et les réseaux de collectes des 
effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

ARTICLE 4.3,72. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu ds respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, la valeur limite 
en concentration de 5 mg'i en hydrocarbures. 

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces imperméabilisables 
est de 24 850 m2 

TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1, LIMITATION DELA PRODUCTION DE DECHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en imiter la production. . 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des fillères spécifiques. 

Les déchets non dangereux (bois, verre, papier, tedile, plastiques...) et non souillés par des produits toxiques ou polluants 
péuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes conditions que les ordures ménagères. 

Les déchets d'emballage visés au. tite IV, livre V de la partie: réglementaire dû code de l'environnément sont traités 
conformément aux dispositions prévues par ce titre et notamment par ses arfièles R.543-66 à R.543-72 Ils sont notamment 

valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou dé l'énergie. ‘ 

Les déchets d'équipements élechiques et électroniques doivent être remis à des organismes agréés pour lé traitement de tels 

déchets. 

Les huiles usagées doivent &fre éliminées conformément au ütre IV, livre V de la partie réglementaire du code ds 
l'environnement et plus particulièrement conformément à ses articles R.543-3 à R.543-16. Elles sont siockées dans des 
réservoirs éfanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout 
autre déchet non huïleux ou contaminé par des PCB. . 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément au étre IV, livre V de la partie réglementaire du code de 

lenvironnement et plus particulièrement conformément à ses articles R.543-127, R.543-128 et R.543-131 à R543-135. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément au-titre ÎV, livre V de la partie réglementaire ldu code de 
Fenvironnement et plus particulièrement conformément à ses articles R.543-139 à R543-15, Ils sont notamment remis à des 
opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) où aux professionnels qui utilisent ces déchets pour 
des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

ARTICLE 5,1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNE DES 
DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent Fêtre dans 
des conditions ne présentant pas de risques'de pollution (prévention d'un lessivage par des’eaux météoriques, d'une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont étanches et aménagées 
pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées, 
La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser les quantités suivantes : 2600 tonnes dont 1500 t de terre. 
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ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article L511- 

À du code de l'environnement et conformément au titre IV, livre V de la partie réglementaire du code de l'environnement en 

particulier ses articles R.541-42 à R.541-48. {| s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement 

autorisées à cet effet. 

L'exploitant est tenu de faire une déclaration annuelle & l'administration concemant sa production de déchets dangereux 

. (nature, quantités, destination ou origine) conformément à l'article R.541-44 du code de l'environnement. 

L'exploitant tient à Jour un registre chronologique de fa production, de l'expédition et du traitement de ses déchets dangereux 

conformément à l'article R.541-43 du code de l'environnement. Le cantenu de ce registre est conforme aux textes en vigueur. 

Ce registre est conservé pendant 5 ans et tenu à la disposition du service chargé de l'inspection des Installations Classées. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITÉS OU ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT Ti 

A f'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est 

interdite. : 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 

Particle R.541-45 du code de l'environnement. . 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter lés dispositions des articles R.541-49 à R.541-64 du code de 

l'environnement. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de Finspéction des 

installations classées. - 

En application du principe de proximité, l'exploitant limite le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.7. DECHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement nomnal des installstions sont limités aux quantités sulvantes : 

- Déchets non dangereux : DIB (400 tan), déchets organiques {480 Van), refus de production (1100 tan), cailloux et 

terres triés (3700 tan}, purées (27 000 tan), écarts de tri (4800 tan}, terre issue des eaux « terreuses » {2400 tan), 

boues de STEP (1800 tan) et boues du méthaniseur (1500 tan) 
Les déchets dangereux sont produits en quantüté limitée 

ARTICLE 51.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions prévues par les articles R.543-66 à R.643-72 du 

code de l'environnement. 

TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICEE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 

per voie aérienne ou solidienne, de vibrafions mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 

où de constiuer une nuisance pour celle-ci. . | 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations relevant du Evre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à fa circulaire du 

23 juillet 1988 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 

susceptibles de constituer une gêne pour le voisinäge, sont conformes à fa réglementation en vigueur {les engins de chantier 

doivent répondre aux dispositions du titre VII, livre V de la partie réglementaire du code de l'environnement et des texfes pris 

pour son application). : 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION | 

L'usage de. tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parteurs ….) gênant pour le 

voisinage sst interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 

d'accidents. 
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CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

Article 6.2.1.1. Définitions | 
Les zones d'émergence réglementée {ZER) sont définies comme suit : i 

L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tlers, existent à la date du présent arrêté d'autodsétion et de leurs 
parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse...) . 
Les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date du présent 
arrêté d'autorisation. 
L'intérieur des immeubles habités au occupés par des tiers qui auront été implantés après la date du présent arrêté dans 
les zones consiructibles définies ci dessus et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches {cour, jardin, 
ferrasses..) à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales 
ou industrielles 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression.continus équivalent pondérés A du bruit 
ambiant (mesurés lorsque Pinstallation est en fonctionnement) et les niveaux sonores correspondant au bruit résiduel 
installation à arret. 

Article 6.2.1.2. Valeurs limites d’émergence 
Au-delà d'une distance de 200 mètres des fimites de propriétés, les émissions sonores dues aux activités des installations ne 
doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau c-dessous, dans les zones à 
émergence réglementée. 
Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan annexé au présent arrêté. 

  

  

    

Niveau de bruit ambiant existant dans . * Emergence admissible pour la période]. Émergence admissible pour la période 
les zones à émergence réglementée (incluant allant de 7h à 22h, sauf dimanchés et allant de 22h à 7h, ainsi que les 

le bniit de l'établissement): . . jours fériés - dimanches et jours fériés 
Supérieur à 35 dB(A)} et inférieur ou Î 

égal à 45 dB(A) 6dB(A) 4dB(A} 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A} 3 dB(A). 
Ï 

    
  
ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en imite de propriété de Fétéblissement les valeurs suäntes pour les 
différentes périodes de la journée : 

  

  

62211 PERIODE DE JOUR 6.2.2.12 PERIODE DE NUIT, 
PERIODES Alant ds 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours feriés) {ainsi que dimanches et jours fériés} 
Niveau soncre limite admissible 70 dEfA) 60 dB{A)       
  Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 6.2.1, dans les zones à émergencs réglementée. : 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi:que pour la sécurité des. biens ou | des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 
seront déterminés suivant les.spécificatons des règles techniques anriexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées, 
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES 

DANS L'ETABLISSEMENT ° . 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement (nature, état 

physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur 

est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu & la disposition permanente des services d'incendie et de secours et de l'inspection des 

installations classées. « 

L'exploitant déit avoir 4 sa disposition des dacuments lui permettant de connaître la nature et les risques des substances 

et préparations dangereuses présentes dans les installations, an particulier les fiches de données de sécurité prévues par 

l'article R231-53 du code du travañ. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que! les risques 

particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. 

“La conception et Fexploltation des installations an tient compte. 

ARTICLE 7.1.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou 

d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères 

nocives ou explosibles pouvant survenir soft de façon permanente ou semi-permanente. 

un plan systématiquement tenu à jour, Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés ét reportées sur . 
l'entrée de'ces zones et en tant que de besoin La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l 

rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'expioitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à fa 

connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès ‘sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de 

tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voles sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de 

secours puissent évoluer sans difficuité. ; 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. . | 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux 

conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site pour és moyens 

d'intervention. . . 

Article 7.2.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissément ne doit pas avoir libre accés aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des 

personnes présentes dans l'établissement. ‘ ' 
; 

Les locaux sont munis de dispositifs d'alarme anti-inirusion. ‘ . 
Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne délégués techniquement 

compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lleux en ces de besoin. 

Article 7.2.1.2. Caractéristiques minimales des voles d'accès aux ëngins de Sécours 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
- rayon intérieur de giration : f1m ‘ 
- hauteur libre : 3,50 m 

résistance à la charge : 13 tonnes par essieu 
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ARTICLE 7:2.2, BATIMENTS ET.LOCAUX 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
circulation et l'évacuation du personne! ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

  

Dans les bâtiments de stockage ou d'utilisation de produits susceplbles en cas d'accident de générer des dangers pour 
les intérêts visés à Fartile L511-1 du code de l'environnement, toutes les parois sont de propriété REl120. Les 
percements où ouvertures sffectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour la passage:de gaines ou de ’ 
galeries techniques sont rebouchés afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois hi 
séparatifs. Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant le degré coupe- ° 
feu de {a paroi traversée. 

| 

Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont de qualité El 120 et munies d'un dispositif de fermeture 
automatique qui peut être commandé de part et d'autre du mur dé séparation des cellules. La fermeture automatique des ‘ 

| 
portes coupe-feu n'est pas gênée par des obstacles. i : 

Î 

Les parois séparatives dépassent d'au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement. La toiture est recouverte 
d'une bande de protection incombustible de classe A1 sur une largeur minimale de 8 mètres, de part et d'autre des parois 
séparatives. 

Les sols des aires et locaux de stockage sont incombustibles {classe Al). 

ARTICLE 7.2.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES — MISE À LA TERRE 

Les installations électriques et d'éclairage doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à fa. 
réglementation et aux normes en vigueur. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme 
compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une tracs 
écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

À proximité d'au moins la moitié des issues est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper 
l'alimentation électrique pour chaque cellule. Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés où à 
l'intérieur du dépôt, sont situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés du dépôt par un mur et dés portes coupe- 
feu, munies d’un ferme-porte, Ce mur et ces portes sont respectivement de degré REI 20 et El 120. 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. | i 
Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium où de mercure, l'exploitant prend toute disposition pour qu'en 
cas d'éclatement de ampoule, tous les éléments soient confinés dans l'appareil. . i 

: | 
Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation ou 
sont protégés contre les chocs. . ‘ ‘ : ‘ 
Us sont en ioufe circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Article 7.2.3.1. Zones à atmosphère explosible io 
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministérief du 31 mars 1880, portant réglementation des installations électriques 
des établissements réglementés au titre de ta législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des 
risques d'expiosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. 

Le- plan des zones à risques d'explosion est porté à l connaissance de l'organisme chargé de la vérification des 
Installations électriques. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflämmables et explosibies susceptibles d'engendrer des 
charges élecirostatiques sont mises à la terre et reliées par des Haisons équipotentielles. u   

  

ARTICLE 7.2.4, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de porter 
gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des instaHations, à ta sécurité des personnes ou à la qualité 
de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application des textes réglementaires et normes en vigueur.   
Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute nomme en vigueur 
dans un Etat membre de l'Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. | : 

Les prises de terre, réalisées suivant les règles de l'art, des équipéments éfeciriques, des masses métalliques (réservoirs, 
cuves, canalisations} et des installations extérieures de protection contre tafoudre sont distinctes mais inferconnectées. | 
L'exploitant tent à jour et à la disposition de l'inspecteur des installations classées, un plan des réseaux de terre (boucles | 
fond de fouille, prises de terre, interconnexions, eic.). ; : î i 
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La valeur de résistance de terre est maintenue inférieure aux normes en vigueur. 

Un ou plusieurs dispositifs de comptage approprié des coups de foudre équipent les installations de protection dès que 
cela est techniquement possible. En cas d'impossibifité, des mesures compensatoires sont recherchées. 

Article 7.2.4,1, Entretien et vérification 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié au moins une fois tous les 5 ans suivant les dispositions des 
textes en vigueur. Î 

A cet effet, l'exploitant décrit dans un ou plusieurs documents tenu(s) à la disposition de l'agent chargé des vérifications et E 
de l'inspection des installations classées, la procédure de vérification des dispositifs de protection contre la foudre. 

Une vérification est également réalisée après travaux sur les bâtiments et structures protégées où avoisinantes, F 
susceptibles d'avoir porté atteinte au système de protection contre la foudre ou après tout impact de foudre constaté 
comme le prévoit l'artile 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Chaque vérification fait Fobjet d'un rapport détaillé. Après 
chacune des vérifications, lexploilant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration dé conformité 
signée par lui/du directeur et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impacis issu du dispositif de 
comptage cité plus haut ainsi que de Findication des dommages éventuels subis. | | 

ARTICLE 7.2.5. CHAUFFERIE 

S'il existe une chaufferie, celle-ci est située dans un locai exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments de 
stockage ou d'exploitation ou isolé par une paroi de degré REI 120. Toute communication éventuelle entre fe local et ces 
bétiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré une demi-heure, munis d'un ferme. 
porte, soït par une porie colipe-feu de degré 1120. 

À l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

- une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du combustible ; 
- un coùpe-circuit arrétant le fonctionnement de le pompe d'alimentation en combustible ; 

un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs où un autre système 
d'alerte d'efficacité équivalente. 

Le chauffage des bâtiments de stockage ou d'exploitation ne peut étre réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 
générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage par Î 
aérotherme à gaz ne sont pas autorisés dans les bâtiments de stockage ou d'exploitation. i ï 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les gaines 
d'afr chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 si dD (anciennement MO). En particulier, les canalisations 
métalliques, lorsqu'elles sont calorfugées, ne sont gamies que de cabrifuges matériaux A2.s1 d0 (anciennement MO). 
Des clapets coupe-feu sont installés si les canalisations traversent une paroi. 

Lés moyens de chauffage des postes. de conduite des engins de menütention ou des'bureaux des quais, s'ils existent, 
présentent les mêmes garanties de sécurité que ceux prévus pour l les lôcaut dans lesquëls ils circulent ou sont situés. | 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS, 

Les opérations comportant des manipulations suscepübles de créer des risques, en raison de leur nature au de leur 
proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement auraît par leur 

développement des conséquences démimageabies pour le voisinage et l'environnement {phases de démarrage et d'arrêt, 
fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

  

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction de fumer ; 
l'terdiction de tout brôlage à l'aîr libre : ! 
l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; Î 
l'obligation du « permis d'intervention » où « permis de feu»; .. 
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, 
chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements “d'égouts notamment) : 

Î - les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
la procédure d'alerte aves les numéros de téléphone du responsable d'intervention de Fétablissement, des : 
services d'incendie et de secours. 
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ARTICLE 7.3.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES ï 
Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Une traçabilité de ces vérifications est assurée avec les mentions suivantes : - 

- date et nature des vérifications, 

- Personne ou organisme chargé de la vérification, ‘ - 
-  moff de la vérification, 

-  résuilats de la vérification et mesures correctives ou préventives éventuelles. L 
H convient en particulier de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 
Les réservoirs de produits corrosifs {acides et bases) font l'objet d'une visite annuelle de contrôle de leur état. 

ARTICLE 7.3.3, INTERDICTION DE FEUX 

que dans les zones de dangers présentant 
l est interdit d'apporter du feu ou une Source d'ignition sous une forme quelcon: x des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.3.4. PREVENTION DES ACCUMULATIONS DE POUSSIERES 
L ‘ Les mesures sont prises pour éviter toute accumulation de poussières dans l'atelier où sont mélangées les poudres et ingrédients liquides de manière à prévenir fout danger d'incendie et'd'explesion ; en conséquence, l'atelier sera baïlayé à la 3 fin du fravaïl de la journée et à est procédé, aussi fréquemment qu'il est nécessaire, à l'enlévement des poussières dui se seront accumulées sur les charpentes, ces poussières étant susceptibles de propager un incendie. Î. 

L'emploi de l'air comprimé pour fe nettoyage est interdit. 

Tous ces résidus sont emmagasinés, en aftendant teur enlèvement, dans un'{ocal spécial éloigné de tout foyer, construit en matériaux résistant au feu ; les parois sont coupe-feu de degré deux heures, la couverture légère incombustible : la ports pare-flamme de degré une demi-heure, doit être normalement fermée. 

ARTICLE 7.3.5. FORMATION DU PERSONNEL _ : 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur la site, y compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur "= la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises Pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. Cette formation comporte notamment : 

-  touiss les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises en œuvre, 
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

pplication des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, 
- des exercices périodiques de simulation d'a 3 

ainsi qu'un entraînement régulier au manlement des moÿens d'intervention affectés à leur unité, : - Un entraînement périodique à la conduite des unités èn situation dégradée vis à vis de la sécurité et à lntervention sur celles-ci, : | - Une sensibilisation sur le comportement humain et les factéurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face au danger. 3 ° : 

  

  ARTICLE 7.3.6. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou'à proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration ay sein des installations où unités en exploitation et les dispcsitions de conduite et de surveillance à adopter. } v 
Les travaux font l'objet d'un permis délivré par una personne dûment habilitée st nommément désignée, 

  

Article 7.3.6.1. « Permis d'intervention » ou « permis de feu » 
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme au d'une source chaude par exemple) ne peuvent éfre effeciués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière.   
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Le « permis d'intervention » et éventuellement le « pernis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée, Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée per Pexploitant ou 8on représentant ou le représentant de l'éventuelle entréprise extérieure. 
Le permis rappelle notamment : 

les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
la durée de validité, 

_. la nature des dangers, 
le type de matériel pouvant être utlisé, : î les mesurés de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'axplosion, la mise en sécurité des installations, | - les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyèns de lutté - (incendie, etc.} mis à la disposition du pérsonnel effectuant les travaux. Î 

1
e
 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

CHAPITRE 7.4 MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 
ARTICLE 7.4,1. LISTE DE MESURES DE MAÏTRISE DES RISQUES 
L'exploitant rédige une liste des mesures de maîtrise des risques identifiées dans l'étude de dangers et des opérations de maintenance qu'il y apporte. 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement ét maintenus au nivéau de fiabitité décrit dans l'étude de dangers, en état de fonctionnement selon des procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 
une mesuré de maîtrise des risques, l'installation est arrêtée et mise en 

En cas d'indisponibilité d'un dispositif ou élément d' 
sécurité sauf si l'exploïtant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l'efficacité et la disponibilité. 
ARTICLE 7.4.2. DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCEDES - 
L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la sûreté de fonctionnement des installations. L'installation est équipés de dispositifs d'alarme lorsque les paramètres sont sbsceptibles de sortir des plages de fonctionnement sûr. 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèm 
justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires, ' 
Les systèmes de misé en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

ANCÈS DE MESURES DE MAIÏTRISE DES 

es de conduite, Toute disposition contraire doit être 
|     ARTICLE 7.4.3, GESTION DES ANOMALIES ET DEFAILL 

RISQUES 

Les anomalies et les défaillances des mesure 8 de limitation des risques sont enregistrées et gérées par l'explaitant dans le cadre d’un processus d'amélioration continue selon les principales étapes mentionnées à l'alinéa suivant. 

Ces anomalies st défaillances doivent : 

- être hiérarchisées et analysées 
+ et donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en. place de parades techniques ou 

organisationnelles, dont leur application est suivie dans la durée 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un registre dans lequel ces différentes étapes 

- étre signalées et enregistrées, | ‘ | 

sont consignées. 
| 

H 
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ARTICLE 7.44, SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES POUVANT ETRE À L'ORIGINE D 
RISQUES 

À 
Conformément aux engagements dans l'étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son dispositif, l'exploitant met 
en place un réseau de défecteurs en nombre suffisant avec un report d'alarme en salle de contrôle. 

  

L'exploitant dresse la iste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine Îes opérations d'entretien destinées à 
maintenir leur efficacité dans le temps. . l. 

- La surveillance d'une zone pouvant être à l'origine des risques ne repose pas sur un seul point de détection. 
- La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une 3 

personne déléguée à cet effet, aprés examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant = 
provoqué l'alarme, 

Détecteurs incendie : 

Dans les bétiments.…., un système de détection automatique incendis conforme aux référentiels en vigueur est mis en 
place. L'exploitant, dans l'exploitation des sfockages et réacteurs, respecte les conditions de fonctionnement de ces 
détecteurs.   Détecteurs gaz : 

Dans la chaufferie, un système de détection automatique gaz conforme aux référentiels en vigueur est mis en place. . 
L’exploîtant, dans l'exploitation des installations, respecte les conditions de fonctionnement de ces détecteurs. ° Fe 

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES P OLIL-UTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L’ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications & effectuer, en phrficulier pour s'assurer périodiquement de Fétanchéité 
des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi 
souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent &tre notées sur un registre spécial tenu à 
la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 7.5.1.1. Consignes en cas d'arrêt d'installation | | 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations doivent comporter explicitement la liste détaillée des contrôles 
à effectuer, en marche normale ef à la suite d'un arrêt pour fravaux de modification ou d'entretien de façon à garantir en 
toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêts. 

Les consignes doivent prendre en compte les risques liés aux capacités mobiles, 

Artlcle 7.5.1.2. Consignes en cas de pollution 

L'exploitant doit établir une consigne définissant la conduite à tenir en tas de poilution accidentelle.   
ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les füts, réservoirs et autres emballages, {es récipients fes de stockäge de produits dangereux portent de manière très 
lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à 
l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. , 4 Le 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, fes symboles de danger ou 
les codes correspondant aux produits doivent être indiqüés de façon très lisible. 

. . | 

| ARTICLE 7.5.3. ATELIERS 

Le sol des ateliers doit être étanche, incombustible et équipé de façon 4 ce que les produits répandus accidentellement et 
tout écoulement (eaux de lavage ..) puissent être drainés vers une capacité de rétention appropriée aux risques. 
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ARTICLE 7.5.4. RETENTIONS - 

Tout stockage fixe ou mobile (cuve, container, citeme routière...) contenant un liquide susceptible de créer une pollution 
des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 

. valeurs suivantes : 

- 100% de la capacité du plus grand réservoir, 
-  50%dela capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins . 

égale à : i 1 
dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts, : 

- dans les autres'cas, 20 % de la capacité totale des füts, 
= dans tous les cas, 800 [ minimum ou égale la capacité totale farsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action. physique et chimique des ! 
fluides et peut être contrélée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu i 

fermé en permanence. . : i 
i 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouitures et effluents accidentels ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. : 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 

particulier de la différence de hauteur entre le bord dé la capacité et le sommet du réservoir. | 

Ces capacités de rétentian doivent &tre construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces 
susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les produits récupérés en cas de déversement dans la. euvette de rétention ne peuvent ëtre rejetés que dans des 

conditions conformes au présent arrêté ou doivent être éliminés comme des déchets. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des canditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage 
par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des adeurs) pour les 
populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances où 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuveties de rétention étanches et aménagées pour la récupération des 

eaux météoriques. 

ARTICLE 7.5.5. RESERVOIRS . L 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

  

  

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière; en particulier, à éviter toute réaction parasite 
| dangereuse. : 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, | 
physiques, chimiques ou électrolytiques. 1| est en particulier interdit d'intercäler des tuyauteries flexibles entre le réservoir î 

et les robinets ou clapets d'arrëf, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.5.6. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne son pas associés à une même rétention. 
L'exploitant veille à ce que les volumés potentiels dé rétention restent disponibles ën permanence. À cet effet, l'évacuation 

des eaux pluviales respecie les dispositions du présent arrêté. 

  

    
ARTICLE 7.5.7. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, considérés comme des substances ou des préparations dangereuses sont limités én quantité 
stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement norral. .   ARTICLE 7.5.8, TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches, incombustibles et rellées à des 

rétentions dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont äménagéss pour le stationnement en 
sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attenté de chargement ou de déchargement. 
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Le’transport des praduïs 4 l'intérieur de Fétablissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 

renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts.) - 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides où liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des 

aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur 

débordement en cours de remplissage. 
Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

ARTICLE 7.5.9. POSTES DE CHARGEMENT ET DE DECHARGEMENT 
î 

Les aires de chargement et de déchargement des véhicules citemes et des véhicules transportant des capacités mobiles 

risque de pollütion doivent être étanches et rsfées à des rétentions 
dont ls contenu est susceptible de présenter un 
dimensionnées selon les régles de Part. 

ARTICLE 7.5.10, CANALISATIONS - TRANSPORT DES PRODUITS 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insélubrés et de collecte d'effuents pollués ou susceptibles de 

l'être doivent être étanches et résister à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de. contenir. 

Les canalisations de transport de fluides dangereux où insalubres à l'intérieur de l'établissement doivent être aériennes. 

Leur cheminement doit être consigné sur un plan ténu à jour et elles doivent être repérées in situ conformément aux règles 

en vigueur. 

Les canalisations doivent être exploitées de manière à éviter tout risque de pollution accidentelle et installées à l'abri des 

chocs et donner toutes garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. ll est en 

particulier interdit d'intércaler des tuyauteriés flexdbles entre le réservoir et les robinets ot clapets d'arêt, isolant ce 

réservoir des appareils d'utilisation. . 

ricdiques appropriés permettant de s'assurer 
Elles doivent être convenablement entretenues et faire l'objet d'examens péri Ë C 

de eur bon état et de leur étanchéité. Toutes les dispositigns Sont prises pour préserver Fintégrité des canalisations vis à 

vis des chocs et contraintes mécaniques diverses. 

ARTICLE 7.5.11. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la fikère 

déchets la plus appropriée. : 

En tout état de cause, leur éventuelle évacuation ve 

présent arrêté. 

CHAPITRE 7:6- MOYENS D'INTERVE NTION EN CAS D’ACCIDENT ET 

ORGANISATION DES SECOURS | 

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de danger. 

rs le milieu neturel s'exécute dans des conditions conformes au 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN. DES MOYENS D'INTERVENT. ION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels, 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les obseivations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 

disposition des services de fa protection civile, d'incendie et de'secours et de l'inspsëtion des installations classées. 

  

ARTICLE 7.6.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

+ L'exploitant dispose a minima : 

- d'extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans 
s et des postes de 

l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustible: 

chargement et dé déchargemient des produits et déchèts : nos 

- des robinets d'incendie armés ; . _ : 

- des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans étre 

inférieure à 100 litres et des pelles ;     
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à à 
| . 

La défense extérieure contre l'incendie est assurée. par 3 poisaux incendie normalisés de 100 mm du réseati publie 

d'incendie ayant un débit d'eau d'extinction de 360 m“h pendant 2h. - ; 

. + . 
î 

ë 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site ‘ 

et au maniement des moyens d'intervention. . Fo ‘ 

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités 

établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou 

à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. | 

d'application des dispositions du présent arrêté sont 

dens les pracédures et Instructions de travail, ienues L 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 

susceptibles d'être à forigine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 

l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, l . 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de installation (électricité, réseaux defluides), î 

les mesures à prendre én cas de fuite sur un récipient ou. uns’ canalisation contenant des substances 

dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage 

accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, : . 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établiséement, des 

services d'incendie et de secours, 
' 

d'isoler le site afin de prévenir tout ‘transfert de 
- fe procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, 

pailution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

lintervention, d'évacuation du personnel et 
sont établies pour la mise en œuvre dés moyens d 3 

'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est! entraîné à 

devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout 

  

Des consignes écrites 
d'appel des secours extérieurs auxquels l 

l'application de ces consignes. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, 

moment en cas d'appel. 

ARTICLE 7.6.6. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS : . 

es tors d'un accident ou d'un incéndie L 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble dés eaux pollué 
ccordés à un bassin de confinement étanche aux produits 

{y compris les eaux d'extinction et de réfroïdissement) sont ra 

collectés et d'une capacité minimum de 750 mé avant rejet vers le milieu naturel La vidange suivra les principes imposés 

par le chapitre 4.3 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 

TITRE 8 - CONDITIONS PAR TICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 PREVENTION DE LA LEGIONELLOSE 

Les installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air respectent les prescriptions prévues dans les 

arrêtés ministériels applicables ai installations visées par la rubrique 2921. En particulier, l'exploitant prend toutes les 

dispositions nécessaires pour que la concentration en Legionella specie dans l'eau de l'installation en fonctionnement soit 

concentration inférieure & 1000 UFCA-selôn la norme NF T 90-491. 
en perménence maintenue à une GO 

Les installations de refroidissement. par Tour Aéro-Réfrigérantes (TAR) sant aménagées et exploitées suivant tes 

dispositions de l'arrété ministériel du 13 décembre 2004 relatif aux installations de refroidissement par dispersion d'eau 

dans un Aux d'air soumises à déclaration au tre de a rubrique n°29241, 0 . | 

ARTICLE 8.1.1. CONCEPTION 
: 

L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les prélèvements pour 

analyses microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de façon à ce qu'en aucun cas, il ny ait des 

tronçons de canalisations constituant des bras moïts, c'est-à-dire dans lesquels soit l'eau ne circule pas, soit l'eau circule 

en régime d'écoulement laminaire. {installation est équipée d'un dispositif permettant la purge complète de l'eau du 

circuit. L'exploitant doit dispaser des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci-dessus. 
  

  

conditions de fonctionnement de Finstallation afin de ne 

la qualité de l'eau 
désinféction'et en prenant en compte | 

ênes de corrosion, d'entartrage ou de formation de 
contact avec l'eau sont choisis en fonction des 

Les matériaux en ! 
pas favoriser la formation de biofim, de faciliter le nettoyage et la 

venir les phénom 
ainsi que le traitement mis en œuvre afin de pré 

biofiim. 
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La four doit tre équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un passage obligatoire du 

flux d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant rejet : le taux d'entraînement vésiculaire attesté 

par le fournisseur du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires est inférieur à 0,01 % du débit d'eau en 

circulation dans les conditions de fonctionnement normales de l'installation. 

ARTICLE 8.1.2. PERSONNEL 

l'exploitant, formée et ayant une 
L'exploitation s'effectus sous la surveillance d'une personne nommément désignée par | 

connaissance de la conduite de l'installation ef des risques qu'elle présente, notamment du risque lié à la présence de 

légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

vue d'appréhender selon 
Toufes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en 

l'adéquation du 
leurs fonctions !s risque iéglonellose associé à l'installation. L'organisation de la formation, ainsi que | 

contenu de la formation aux besoins sont explicités et formalisées. . 

L'ensemble des documents justiflant la formation des personnels est tenu à le disposition de l'inspection des installations | 

classées. i 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

ARTICLE 8.1.3. ANALYSE METHODIQUE DE RISQUES DE DEVELOPPEMENT DES 

LEGIONELLES ‘ 

L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est mer: 

fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partials, redémarrages, 

l'entretien) ef dans ses conditions de fonctionnement exceptionnelles {changement sur 

d'exploitation). : 

ée sur l'installation dans ses conditions de 

interventions relatives à 14 malntenance ou 
installation ou dans son mode 

En particulier, sont examinés quand ils existent : . 

les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures d'eniretien et de 

maintenance portant sur ces installations) ; - 

. les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ï 

e les actions menées en application de l'arficie 5.4 et la fréquence de ces actions ; 

les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de bioïlm dans le cireuft de 

refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire lié à Fexploitation, portions à faible vitesse de 

circulation de l'eau, portions à température plus élevée. - | [ 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi que la canception 

de l'installation. | . . 

Cet examen s'appuie notaminent sur les compétences de l'énsemble des personnels participant à la gestion du risque 

légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sûr installation. j 

Au moins une fois par an, l'analyse méthodique des risques est raÿuse par l'exploitant. Cette révision s'aphuie notamment 

sur les conclusions de la vérification menée en application de l'Article 8,1.f1. et sur l'évolution des meilleures technologies 

disponibles. 

Sur la base de la révision de l'analyse des risques, l'exploitant revoit les procédures mises en place dans le cadre de la 

prévention du risque légionellose et planife, le cas échéant, les travaux décidés. 

Les conclusions de cet examen, ainsi que les éléments nécessairés à.sa bonne réalisation (méthodologie, participants, 

risques étudiés, mesures dé prévention, suivi des indicateurs de surveillance, conclusions du contrêle de: lorganisme 

agréé), sont tenus à la disposition de l'inspection des instailations classées. 

ARTICLE 8.1.4. PROCEDURES 

Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et meltre en œuvre : 

  

+ la méthodologie d'analyse des risques ; . 

les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter ta prolifération des micro-organismes 

eten pariculier des tégionelles ; 
les mesures dé vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt : 

les acfions correctives en cas de situation anoïmale {dérive dés indicateurs de contrôle, défaillance du traitement 

préventif...) ; . 

«l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outif de production. 
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ARTICLE 8.1.5, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE . 

L'installation est maintenue propre ei dans un bon état de surface pendant toute la durée de son fonctionnement. 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée î 

«avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé ; 

< eten tout état de cause au moins une fois par an. 

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de l'installation est défini à :| 

partir des conclusions de l'analyse méthodique des risques menée conformément aux dispositions prévues ci-dessus. Ce . 

plan est mis en œuvre sur la base de procédures formalisées. Î F1] 

L'exploitant adapte et actuallse la nature st la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions de son 

installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses effets sur l'environnement. 
| 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est au minimum mensuelle 

pendant la période de fonctionnement de l'installation. ‘ = 

Si, pendant une pérlode d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses mensuelles sont inférieurs à 4 000 unités 

formant colonies par litre d'eau, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T80- 

431 peut être au minimum trimestrielle. - 

Si un résultat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, ou si la 

présence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella specie, la fréquence des prélèvements et 

analyses des Legionella specie selon la norme NF 790-431 est de nouveau au minimum mensuels. 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de refroidissement où l'eau est 

représentative de cëlls en circulation dans le cireuit et hors de toute influence directe de l'eau d'appoint. Ce point de 

prélèvement, repéré par un marquage, est fixé sous la responsabilité de Fexploitant de façon à faciliter les comparaisons 

entre les résultats de plusieurs analyses successives. 

. ARTICLE 8.1.6. RESULTATS DE L'ANALYSE DES LEGIONELLES 

L'exploitant demande au faboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats font apparaître une 

concentration en légionelles supérieures à 109 000 UFCA soient conservés pendant 3 mois par le laboratoire. 

ARTICLE 8.1.7. PRELEVEMENTS ET ANALYSES SUPPLEMENTAIRES . 

L'Inspection des Installations Classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses — 

supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de facon inopinée, ainsi que’ l'identification génomique des 

souches prélevées dans l'installation par le Centre national de référence des légionelles (CNR de Eyon). 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses est supporté par l'exploitant.   

  

ARTICLE 8.1.8. ACTIONS AMENER SI LA CONC NTRATION MESUREE EN LEGIONELLA 

SPECIE EST SUPERIEURE OU EGALE A 100 069 UNITES FOR MANT COLONIES PAR LITRE D'EAU 

SELON LA NORME NF T90-431 à . 

selon la norme NF 190-431, réalisées en application de l'ensemble des 
a) Si les résultats des analyses en légionelles, 
dispasitions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella specie supérieure ou égale à 100 000 

unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant arrête, dans les meilleurs: délais, Finstaltation de refroidissement, selon 

une procédure d'arrêt immédiat qu'il aura préalablement définie, et réalise 14 vidange, le nettoyage et la désinfection de 

l'installation de refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les conditions de 

sécurité de l'installation, et des installations associées. - 

Dès réception des résuitais selon la norme NF T60-431, l'exploitant en informe | immédiatement l'inspection des 

Installations Classées par télécopie avec la mention : 

« urgent et important, taur aéroréfigérante, dépassement du seuil de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau. » 

Ce document précise :   - les coordonnées de l'installation ; 
. la concentration en légionellés mesurée ; 

- la date du prélévement : 
- les actions prévues et teurs dates de réalisätion. ï 

‘ 
Î 

  

   



  

SOCIETE LUNOR 
Page 28sur%4 .£ 

b) Avant la remise en service de l'installation, l'exploitant procède à une analyse méthodique. das risques de 

développement des légionelles dans l'installation, tells que prévue à l'Article 8.1.3. , ou à l'actualisation de l'analyse 

existante, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien et son suivi, Cette 

analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire les risques de développement des 

légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives 

ainsi que li méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet de suivi, 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de réduire le risque. Les 

modalités de vérification de l'efficacité de ces aclions avant et après remise en service de installation sont définies par 

des indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou des analyses microbiologiques. 

c) Après remise en. service de l'installation, l'exploitant-vérifie Immédiatement l'efficacité du nettoyage et des autres 

mesures prises selon les modalités définies précédemment. 

Quarante-huit heures aprés ceite remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement, pour analyse des légionelles sélon 

la norme NF 180-431. 

Dès réception des résultats de ca prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à l'inspection des installations 

Classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident, Le rapport précise lensemble des mesurés de vidange, 

nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les actions correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre. 

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon ia nomme NF T80-434 sont ensuite effectués tous les 

quinze jours pendant trois mois. | 

En cas de dépassement de la concentration de 10 060 unités formant colonies par fre d'eau sur un des prélèvements 

prescrifs ci-dessus, Finstallation est à nouveau arrêtée dans les mellieurs délais et Pensemble des actidns prescrites ci- 

dessus sont renouvelées. 

Article 8.6.13 Actions à.mener si la concentration mesurée en jonella specis est supérieurs ou 

fonmant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par lire d'eau 

Si les résultats d'anaiyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent mettent en évidence une 

concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431. supérieure gu.égale.à 1 000 unités formant colonies par 

litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par Etre d'eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et 

désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant 

colonies par litre d'eau. : . : : : 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon la nomme NF T90-431 

dans les deux semaines consécutives à l'action corective. ‘ 

ale à À 000 unités 

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la conceniration mesurée en Legionella 

specle est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par titre d'eau .et inférieure à 100 000 unités. formant 

colonies par litre d'eau. 

concentrations supérieures à 1 000 unités formant colonies par être 

l'analyse méthodique des risques de développement des légionalles 

dans l'installation, prévue à l'Article 8.1.3. , en prenant notamment en compte la conception de installation, sa conduite, 

son entretien, son suivi. L'analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire le risque de 

développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles.de réduire ces risques. Le plan 

d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident sont joints au camet de suivi. 
Ï 

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de l'Inspection des 

A partir de trois mesures consécutives indiquant des 

d'eau, l'exploitant devra procéder à l'actualisation de | 

Installations Classées. 

  

ARTICLE 8.1.9, ACTIONS À MENER SI LE RESULTAT DE L'ANALYSE SELON LA NORME . 

NF 790-431 REND IMPOSSIBLE.LA QUANTIFICATION DE ÉEGIONELLA SPECIE EN RAISON DE LA 

PRESENCE D'UNE FLORE INTERFERENTE 

Si le résultat de Fanalyse selon la norme NF 790-431 rend impossiblé la quantification de Légionella species en raison de la 

présence d'une flore intérférenie, l'exploitant prend des dispositions polir nettoyet et désinfectér l'installation dé façon à 

s'assurer d'une concentration en L'egionella specie inférieure à 1 ODO unités formänt colénies par lité d'eau. 

ARTICLE 8.1.0. TRANSMISSION DES RESULTATS DES ANALYSES 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à Finspection des 

  

    
Installations Classées sous forme de bilans annuels.    
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Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassemenis du seuil de 1000 unités 

formant colonies par litre d'eau en Legionella specie ; 
« fes actions correctives prises ou envisagées ; 

e : les effets mesurés des améliorations réalisées. . 

Le bilan de l'année N - 1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 30 avril de l'année N. 

-_ ARTICLE 8.1.11. CONTROLE. FAR UN ORGANISME TIERS 

Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, Finstéllation fait l'objet d'un contrôle par un 

organisme agréé au ütre de l'article R312-71 du code de l'environnement. : ‘ 
centration en légionelles 

Pour les installations dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil. de con F : 

supérieur au égal à 100 000 UFCA d'eau selon la norme NF 720-431, in contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent. î 

A l'issue de chaque contrôle, Forganisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée) Ce rapport 

mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures correctives ou préventives peuvent être 

mises en œuvre. 
L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'inspection des Installations Classées. : 

ARTICLE 8.1.12. PROTECTION DES PERSONNES | 

position des personnels intervenant à l'intérieur ou 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à dis 

à proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par vois respiratoire aux aérosols, des équipements individuels 

de protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, 

gants..), destinés à les protéger contre l'exposition : 

T 
A
T
 

« aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 

«aux produits chimiques. 

L'exploitant met en place une signalétique appropriée da la zone susceptible d'être exposée aux émissions d'aérosols, 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port de masque. 

ur de refroidissement doit être informé des circonstances 
Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de ja toi 

de l'importance de consulter rapidement 
* susceptibles de les exposer aux risques ds contamination par les légionelles st 

un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. ‘ 

L'ensemble des documents justifiant Finformation des personnels est tenu à la disposition de Finspection des installations 

classées et de l'inspection du travail. : : ! 

ARTICLE 8.1.13. QUALITE DE L'EAU D'APPOINT 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critèrés microbiologiques et de matières en suspension sui 

j 

ivants : 

l 

< seuil de quantification de la technique normalisée utilisée :. 8 Legioneila sp 
C< 1 000 germes/ml : + Numération de germes aérobies revivifiables à 37° 

« Matières en suspension < 10 mg. 

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'aphoint fera l'objet d'un traitement perméttant Fatteinte des objectifs 

de qualité dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au moins deux fois par an dont une pendant la 
ï . 

période estivale. 

  

  
TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur Fenvironnement, l'exploitant définit et met 

en œuvre sous sa responsabilité uri programme de surveillance de ses émissions ét de léurs effets dit programme d'auto 

surveillance. - 
L’exploïiant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions ds ses 

installations, de leurs performancés par rapport aux obligations régleréntaires, ‘et dé leurs effets sur l'environnement. i 

L'exploitant décrit dans ün document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de ; ë 

mesures el de mise en œuvre de son programmié de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection 

des installations classées. 
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de nature de mesure, de paramètres et 
Les articles suivanis définissent le contenu minimum de ce programme en terme 

environnement, ainsi que de fréquence 
de fréquence pour lss différentes émissions et pour la surveillance des effets sur À 

de transmission des données d'auto surveillance. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXER CICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE | 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES Î 

Les rnesures sont effectuées selon les normes en vigueur dans des conditions représentatives du foncäonnement de 

l'installation. 

Article 9.2.1.1. Auto surveillance des rejets atmosphériques 

9.2.1.1.1 Auto surveilfance par la mesure des émissions canalisées ou diffuses 

- Les mesures portent sur les rejets suivants : 

Rejet - identification :sorlle chaudières 1 à 4 
- plan de situätion : chaufferie 

  

    
  

Paramètre Fréquence 

  

Autres ; C 

ARTICLE 9.2.2. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvémént d'eau en eaux de nappe ou de surface sont munies dur dispositif de mesure totalisateur. 

Ce dispositif est relevé tous les jours. 
Les résultats sont portés sur un registre. 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Les mesures sont effectuées dans des conditions représentalives du fonctionnement de l'installation. 

Article 9.2.3.1. Fréquences, et modalités de Fauto surisillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : it 

  * . Auto surveillance assurée par l'exploitant 

      
  
  

  

  

      
  

  

              

Paramètres 
Tps de suivi, Ï | Périodicité de la mesure | 

Eaux pluviales issues du rejet vers le milieu récepteur : N° (CF repérage du rejet sous l'article 4.3.5) 

pH, MES Î Selon préconisations Î A minima pH, MES et hydrocarbures 2 x an Î Ï 

Eaux résiduaires aprés épuration issues du rejet vers le milleu récepteur : N° x (Cf repérage du rejet sous l'article 4.3.5) 

Débit . | Tot electromagnétique quotidien 

MES Ech moyen 24 h hebdomadaire 

DBO5 Ech moyen 24h mensuel 

CO Ech moyen 24 h 5 {semañrie 

NTK Ech moyen 24h hebdomadaire 

rh Ech moyen 24 h 5/semaine 

Température Ech moyen 24h 5/semaîire 

Phosphore Total Ech moyen 24 h hebdomadaire   
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ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Article 9.2.4,1. Analyse et transmission des résuitats d'auto surveïllance des déchets 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre où un modèle établi en accord avec rinspection des 

installations classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif prend 

en compile les types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues. 

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 9.2.5, AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES Fr 

Arëcie 9,2.5,1. Mesures périodiques | 

Une mesurs de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service 

des nouvelles installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une psrsonne qualifié dont le choix sera communiqué 

préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan annexé au présent 

arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son programme 

d'auto surveillance, les analyse et les inferprète. [l prend ls cas échéant les actians correctives appropriées lorsque des E 

résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement au d'écart par rapport au respect des valeurs Ÿ 

réglementaires relatives aux émissions de ses installations où de leurs éffets sur l'environnement. ! 
. 1 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur [es eaux souterraines ou les sols fait apparaître uné dérive par 

- rapport à l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application de l'article R512-8 Il 1° du code de l'environnement 

soit reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de sunwéillance, l'exploitant met ên œuvre les actions de réduction 
complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas, échéant, un plan de gestion visant à rétabiir la 

compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. ! ., 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l'article R512-69 du code de l'environnement, Fexploitant établit avant la fn de chaque 

mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mésureset'analyses imposées au chapitre 9.2 du mois 

précédent, Ce rapport, traîte au minimum de l'interprétatiori des résultats de la période considérée (en particulier cause et 

ampleur des écarts), des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives rises en 

œuvre ou prévues (sur Foutil de production, de traitement des effluents, la maintenance.) ainsi que de leur efficacité. 

fl est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 16 ans. 

Le rapport de synthèse précité des résultats d'autosurvelllance dés rejets aqueux, est'adressé avant le quinze du mois 

suivant Les rapport de synthèse des autres mesures et analyses poñctuelles imposées aus articles 9.2 (atmosphériques, 

bruit etc} sont transmis à l'inspection des installations classées dans le mois qui suit son établissement des résultats 

  

d'analyse. . . 

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RESUETATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Les justificatifs évoqués au chapitre 9.2.4. doivent être conservés cinq ans.   
ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX l 

SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 9.2.5 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur 

réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. i 

CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES : 
L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard ls 1° avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année 

précédente des utilisations d'eau : le bilan fait apparaître éventuellement lès économies réalisées.   
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TITRE 10 - ECHEANCES E 

| 

514 Déclaration production'déchets Tous les ans ' 

8.110 Bilan annuel des résultats Avant le 31 mars de l'année n + 1 

d'analyses légionellosé de l'année 
n 

8.1.10 Contrôle des TAR par un Dans le mois qui suit la mise en 
organisme service puis tous les 2 ans 

9.2.5 Mesures des niveaux sonores Dans un délai de 6 mois après 
mise au norme des nouvelles 

. installations puis tous les 3 ans 

94 Bilan sur consommation d'eau Tous les ans     
  

  TITRE 11 - EXECUTION DE L'ARRETE 

ARTICLE 11.1.1. 

Le présent arrêté sera notifié à l'exploitant par voie administrative. 

Un extrait dudit arrété, Snumérant les prescriptions et faisant connaître que copie dudit arrêté est déposée en mairie et 
peut y être consulté par tout intéressé, sera afiché à là mairie pendént une durée minimum d'un mois. 

Procès verbal de ces formalités sara adressé à la préfeciure. 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon isible dänis Platon par les Soins de l'exploitant. 

Un avis sera inséré aux frais de l'exploitant dans deux j Journaux locaux diffusés dans tout le département. 

Ce même avis sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Seine-Maritime 

ARTICLE 11.1.2. 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l'industrie, de la recherche et.de l'environnement, le sous 
préfet de Dieppe et le maire de LUNERAY sont chargés, chacun en ce qui ls concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation dudit arrêté sera également adressée : 

à l'inspecteur des installations classées (DRIRE Groupe de subdivisions de Rouen-Dieppe), 

au directeur départemental de l'agriculture et de la foret, 

au directeur départemental des affaires sanfiaires et sociales, 

au directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

au directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, 

- au directeur départemental de l'équipement, 

- au directeur régional de l'environnement, 

- au maire de LUNERAY 
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Prescriptions anriexées à l'arrêté préfectoral 

en date du 

  
Valorisation agricole de sous-produits et effluents 

liquides   

CBJET 

. La société LUNOR, Coopérative agricole des producteurs de pommes de terre de la région de 

Luneray, dont le siège. social est rue du Général de Gaulle à LUNERAY, est autorisée à 

valoriser en agriculture des sous-produits constituées de boues anaérobies à 8% de MS, de 

MS par chaulage issues de sa station de boues aérobies à 17% de MS amenées à 25% de à 

traitement des effluents aqueux qu'elle exploite à la même adresse, des effluents liquides 

constités des eaux « terreuses » traitées par voie physico-chimique, des eaux de process 

traitées par vois biologique, d'effluents bruts et du trop plein éventuel des! eaux de 

refroidissement. 

. Compte tenu des caractéristiques agrénomiques des sous-produits et effluents, le potentiel 

d'épandage maximal sur le parcellaire apte retenu est de 1977,83 hectares pour les boues et 

préalable aux épandages de mars 2007 de 1597,4 ha pour les effluents liquides. L'étude 

annexée à la demande d'autorisation prévoif une production annuelle de 1500 mä de boues 

anaérobies, 1800 tonnes de boues aérobies.et 245 000 m3 d'effluents liquides. . 

Les parcelles où l'épandage est autorisé, sous réserve des dispositions du présent arrêté sont 

données en annexe IL. ° 

CONDITIONS GENERALES DE L'AUTORISATION 

Définition 

. L'épandage ds déchets ou effluents sur ou dansies. sols agricoles doit respecter les règles 

définies par les articles 36 à 42 de l'ärrêté ministériel du 2 février 1998 et par l'arrêté du 6 juillet 

2004 relatif au 3ème programme d'action à mettre en œuvre dans Îles zones vulnérables. 
; : Î 

. On entend par épandage toute application de’ déchets ou seffluënts sur ou dans |les sols 

agricoles. 

Seuls les déchets ou les effluents ayant un intérêt pour les sols ou pour la nutrition des cukures 

peuvent être épandus. 

… La nature, les caractéristiques et les quantités de déchet 

sont telles que leur manipulation et leur application né po 

à la santé de l'homme et des animaux, à la qualité et à l'état phytosanitaire des cultures, à la 

qualité des sols et des milieux aquatiques, et que les nuisances soient réduites au minimum. 

. Les sous-produits de: l'usine LUNOR sise à LUNERAY sont des déchets, au sens de fa 

environnement. 
réglementation relative aux installations classées pour la protection de ! 

s ou d'effluents destinés à l'épandage 

rtént pas atteinte, directe ou indirecte,” 
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Principes généraux 

ndues sont adaptées de manière : 
res sans excéder les besoins, 

les amendements etles 

. Les périodes d'épandage et les quantités épa 

- à assurer l'apport des éléments utiles aux sols ou aux cultu 

compte tenu des apports de toute nature, y compris les engrais, 

supporis de cuïture ; ‘ 
- à empêcher la stagnation pro 

d'épandage, une percolation rapide ; 

à empêcher Faccumulation dans le soi de substances susceptibles à long terme de 

dégrader sa structure ou de présenter un risque écotoxique ; 

à empêcher le colmatage du sol, notamment par les graisses. 

longée sur les sols, le ruissellement en dehors des parcelles 

. L'épandage est interdit : ‘ | 

- les dimanches et jours fériés pour les boues et les effluents bruts 

- pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou abondamment enneigé ; 

pendant les périodes de forte pluviosité. et pendant les périodes où il existe un risque 

d'inondation ; ‘ . ° : 

- sur les terrains de pente supérieure à 7 %, däns des conditions qui entraîneraïent leur 

ruissellement hors du champ d'épandage ; ‘ 

- : en dehors des parcelles citées à l'annexe il ; 

à moins de 100 mètres des habitations pour les effluents liquides 

à moins de 50 mètres des habitations pour les bouss, Fusage du canon étant proscrite pour 

les boues liquides 

-_ dans les périmètres de protection rapprochée des points d'eau AEP ; 

à moins de 35 mètres d'une bétoire ou d'un effondrement. 

Nota : ces dispositions ne s'appliquent pas dans le cas de la mise en d'œuvre des eaux 

traitées à fin d'imigation agricole. 

plication de F'article L.20 du code de la santé 
Sous réserve des prescriptions fixées en ap 

cte les distances et délais minima prévus. en 
‘ publique, l'épandage des. sous-produits respe 

annexe |-b. 

Modification notable des surfaces d'épandage 

| Toute modification notable des surfaces d'épandage ou de la composition des sous-produits est 

subordonnée à une étude préalable montrant finnocuité (dans ‘des conditions d'emploi) et 

l'intérêt agronomique de ces sous-produits, l'aptitude du sol à les recevoir, la modification du 

périmètre d'épandage et les modalités.de sa réalisation. : ‘ 

Cette étude justifie ta compatibilité de lépandage avec les contraintes environnementales 

recensées ou les documents de planification existants et. est conforme aux dispositions du 

présent arrêté et à celles qui résultent des autres réglementations en vigueur. 

Cette étude préalable doit comprendre au minimum : 

4. ta présentation des sous-produits : origine, procédés de fabrication, quantités et 

- caractéristiques, 
: 

2. la représentation cartographique atl 4/25 000 du périmètre d'étude et des zones 

aptes à l'épandage, 
à.une échelle appropriée, des parcelles aptes à 

3. la représentation cartographique, à 

l'épandage et de-celles qui en sont exclues, en précisant les motifs d'exclusion, 

4. la liste des parcelles retenues avec leur référence cadastrale, 
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8. l'identification des contraintes liées au milieu naturel ou aux activités humaines 

dans le périmètre d'étude et l'analyse des nuisances qui pourraient résulter de 

l'épandage, . | ° 

6. la description des caractéristiques des sols, des systèmes de culture et des 

cultures envisagées dans le périmètre d'étude, 

7. une analyse des sols portant sur les paramètres mentionnés au tableau 2 de 

l'annexe 1 a et sur l'ensemble des paramètres mentionnés en annexe fc, réalisée 

en un point de référence, représentatif de chaque zone homogène,  ; 

8. la justification des doses d'apport et des fréquences d'épandage sur {ne même : 

parcelle, 
9. la description des modalités techniques de réalisation de l'épandage, | 
10. la description des modalités de surveillance des opérations d'épandage et de 

conirôle de la qualité des sous-produits épandus, 
11. la localisation, le volume et les caractéristiques des ouvrages d'entreposage. 

10. L'étude préalable est complétée par l'accord écrit des exploitants agricoles des parcelles pour la 

mise en œuvre de l'épandage dans les conditions envisagées. - 

11. Le préfet peut faire appel à un organisme indépendant de l'exploitant LUNOR et mettre en place 

un dispositif de suivi agronomique des épandages dans un objectif de préservation de la qualité 

des sols, des cultures et des produits, au frais du dit exploitant. 

Un arrêté interdépartemental Eure et Seine Maritime du. 14 février 2002 désigne la MIRSPAA 

comme organisme indépendant chargé d'assurer le suivi agronomique des épandages. . 

CONDITIONS D'EPANDAGE. 
Qualité des sous-produits 

42. Le pH des sous-produits est compris entre 6,5 et 8,5. Toutefois, des valeurs entre 35 et 8,5 

peuvent être retenues sous réserve de conclusions favorables de l'étude préalable. 

13. Les sous-produits ne peuvent être épandus : Ni ‘ : 
sols dépassent l'une des valeurs si les teneurs en éléments-traces métaliques dans les 

È limites figurant au tableau 2 de l'annexe l a. 
dès lors que l'une des teneurs en éléments où composés indésirables contenus dans les 

sous-produits excède les valeurs limites figurant aux tableaux ? à ou 1 b de l'annexe | a; 

dès lors que le flux, cumulé sur une durée de dix ans, äpporté par les sous-produits sur l'un 

de ces éléments ou composés excède les valeurs liraites figurant aux tableaux 1 a ou 1bde 

Fannexe | a. 

14. Les sous-produits ne doivent pas étre épandus sur des sols dont le pH avant épandage est 

inférieur à 6, sauf lorsque les trois conditions suivantes sont simuitanérnent remplies : 

- le pH du sol est supérieur à 5; 

la näture des sous-produits peut contribuer à reinonter le pH du sol à uné valeur supérieure 

ou égales à6; 
- le flux cumulé maximum des éléments apportés aux sols est inférieur aux valeurs du 

tableau 3 de l'annexe | a. 

15. Pour rétuire les nuisances offactives et les pertes par volatilisation, les épandages de boues 

sur terres labourées seront suivis d'un enfouissement le plus tôt possible et dans ün délai 

maximum de quarante huit heures et, dans la mesure du possible, dans la journée lorsque des 

habitations sont à proximité. ‘ 

L'enfouissement des boues est effectué sur les terres labourées dans les heures qui suivent 

Pépandage lorsque la parcelle est en pente et au plus tard dans ies 48 heures. 
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16. 

17. 

48. 

19. 

20. 

à . 

° ! 

Pour les parcelles situées à l'intérieur du périmètre de protection éloignée d'un captage d’eau, 

Penfouissement des boues doit être effectué dans les 24 heures. ‘ 

Détermination des doses d'apport 

La dose d'apport est déterminée en fonction : 
- du type de culture et de l'objectif réaliste de rendement, 

des besoins des cultures en éléments fertilisants disponibles majeurs, secondaires et oligo- 

éléments, tous apports confondus, 

- des teneurs en éléments fertilisants dans le sol et dans les sous-produits et dans les autres 

apports, . . 

des teneurs en éléments ou substances indésirables des sous-produits à épandre, 

- de l'état hydrique du sol, | 

dela fréquence des apporis sur une même année ou à l'échelle d'une succession de 

cultures sur plusieurs années, 

des préconisations d'épandage fixées dans le dossier de demande d'autorisation daté du 

mois de mars 2007. 

La dose agronomique retenue sur la base de la composition moyenne est de : 

° 600 m°ha, en épandage pour les effluents, : 

s 1000 m‘ha en moyenne en irrigation en 4 ou 5 passages de 20:mm à 25 mm par passage 

où par micro-irrigation . : _ 

nction de la culture après épandage 8 à 42 tha pour les boues aérobies en fo 

16 à 33 mha pour les boues anaérobies en fonction de la culture après épandage. : 

La dose finale retenue pour les sôus-produits est au plus égale à 3 kilogrammes de matières 

sèches par mètre carré, sur une période de dix ans, hors apport de terre et de chaux. 

STOCKACES TEMPORAIRES DES SOUS-PRODUITS ET EFFLUENTS 

Modalité de stockage 

Le dépôt temporaire des boues aérübies déshydratées et chaulées sur lés parcelles (stockage 

en « bout de champs ») est autorisé. Une carte des dépôts devra être élaborée en tenant 

compte des risques de percolation ou de ruiésellemént vers le$' eaux soufsrraines et en 

respectant les distances d'isolément vis à vis des tiers. Un retour sur un même emplacement ne 

pourra intervenir avant un délai de 3 ans. 

Dépôts permanents 

Les ouvrages permanents d'entreposage des sous-produits £t effluents sont dimensionnés pour 

faire face aux périodes où l'épandage est impossible compte‘tenu des conditions climatiques et 

hydromorphiques des sols définies ci-avant. 

Cette capacité d'entreposage est composée de : ' 

- 3 bassins de stockage de 50 000 m°, pour les effluents traités 

un bassin de 1500 m°, pur les effluents bruts 
un stockage de 450 m3 pour les boties anaérobies 

Les 4 bassins se trouvent sur les parcelles cadasirées section ZE, numéros 30,94 et 95 sur la 

commune de BRACHY et le réservoir dé stockage se trouve au sein de Pusine LUNOR à 

LUNERAY. 
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22. 

23. 

5 

Toutes les dispositions sont prises pour que les dispositifs d'entreposage ne soient pas source 

ï ols de gêne ou de nuisance pour le voisinage et n'entrafnent pas de pollution des eaux ou des s 

par ruissellement ou infiltration. 

En particulier : 
Le déversement dans le milieu naturel des trop-pleins des ouvrages d'entreposage est 

interdit. L'accès aux dépôts à Pair libre est réglementé (clôture …) afin d'éviter la chute 

fortuite des personnes. ‘ 
Les bassins sont protégés des entrées d’eau de ruissellement. - 

Avant tout déversement l'exploitant s'assure de l'étanchéité de capacités de stockage. 

Programme prévisionnel annuel d'épandage 

Un programme prévisionnel annuel d'épandage doit être établi, en accord avec les exploitants 

agricoles, au plus tard un mois avant le début des opérations concemées. : 

Ce programme comprend : 
la liste des parcelles ou groupes de parce! 

caractérisation des systèmes de culture (cuitures implanté 
période d'interculture.….) sur ces parcelles, ! 

- une analyse des sals-portant sur les paramètres mentionnés en annexe I-c (caractérisation 

de la valeur agronomique) sur les parcelles de référénce concernées par un épandage au 

rticles 33 et 34 du présent arrêté, cours de la campagne considérée et définie aux ari 
une caractérisation des sous-produifs à épandré (quantités prévisionnelles, rythme de 

production, valeur agronomique), 

- les préconisations spécifiques d'utilisation des sous-produifs (calendrier et doses 

d'épandage par unité culturale,.…) en fonction des éléments ci-dessus, ‘ 

les modalités de suivi de l'épandage, ‘ ‘ 

l'identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de 

l'épandage. 

es avant et après épandage, 

Ce programme prévisionnel est transmis aux exploitants agricoles et est tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées chez LUNOR. 

Cahier d'épandage 

Un cahier d'épandage, conservé pendant une durée de dix ans, mis à la disposition de 

Finspection des installations classées chez l'exploitant LUNOR, doit être tenu à jour. ll Comporte 

les informations suivantes : - 

- les dates d'épandage, 
- les noms des exploitants agricoles, 

les parcelles réceptrices et leur surface, 

- les volumes épandus, - so tt 
les cultures pratiquées avant etaprès l'épandage ; : ‘: 

- le contexte météorologique lors de chaque épandage ; . ‘ : 

l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées'sur les sols et sur les sous-produits, avec les 

dates de prélèvements et de mesures et leur localisation . 

l'identification des personnes physiques ou morales chargées des:opérations d'épandage et 

des analyses. ‘ 

La société LUNOR doit pouvoir justifier à tout moment de la localisation des sous-produits et 

effluents (entreposage, transport ou épandage) en référence à leur période de production et 

aux analyses réalisées. 

Îles concemées par la campagne, ainsi que la, 
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Bilan annuel 

24. Un bilan est dressé annuellement. Ce document comprend : 

. - un bilan qualitatif des sous-produits 

25. 

26. 

- un bilan qualitatif et quantitatif des sous-produits et effluents, 

- un bilan quantitatif des sous-produits et effluents épandus (volumes bruts, quantités de 

matière sèche hors et avec ajout de réactif...) 
et effluents (synthèse du suivi de la fière de traitement 

des eaux et sous-produits, du suivi analytique des sous-produits…} 

le rythme de production, d'entreposage et les périodes d'épandage, 

- les parcelles réceptrices d'épandage, . i 

- exploitation du cahier d'épandage indiquant les flux d'épandage en tonnage brut, les 

quantités d'éléments fertilisants et d'éléments ou: substances indésirables apportées" sur 

chaque unité culturale et les résultats des analyses de sols, | 

: résentatives de chaque type 
_- Jes bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence rep K 

seils de fertilisation complémentaire qui 

de sois et de systèmes de culture, ainsi que les con 

en découlent, . . Li : 

. le bilan du suivi des teneurs en éléments traces métalliques dans les sois sur les pa 

de référence, 
: 

la remise à jour éventuelle des données réunies lors de Yétude initiale. 

rcelles 

Une copie du bilan est adressée au préfet de la Seine-Maritime et un extrait est adressé aux 

agriculteurs pour ce qui conceme leurs parcelles. 

Suivi de fa qualité des sous-produits épandus 

Suivi des effluents liquides : les paramètres agronomiques suivants seront suivis avec une 

périodicité d'une analyse pour 3000 m3 d'effluent épandus 

- matières en suspension (MES) 1 

- DCO ‘ 
- pH 

- Azote Kjeidal (NTK) 

- Azote ammoniacal (NH4) 

- Azote Global (NGL) 

- Phosphore (P205) 
- Potasse (K20) 

- Calcium (CaO) 

- Magnesium (MgO) 

Les eaux brutes auront un suivi identique, auquel cd ajoutera la rechérche d'agent 

pathogène (fréquence :2 echerches par lan) afin de justifier le recours possible à 

lépandage à l'aide de dispositifs d'aéro aspersion. 

Sur chaque type de boues, les analyses effectuées la première année portent notamment sur 

les paramètres suivants : 

- matière sèche, . 

. éléments de caractérisation de la valeur agronomique mentionnés à l 

le dosage spécifique du carbone organique par oxydation 

-  éléments-traces métalliques y compris le sélénium et organiques tels que définis dans les 

tableaux 1a et 1b de l'annexe ta, . 

. autres éléments ou substances chimiques et agents patho: 

présents 

annexe Î-c, ainsi que 

gènes susceptibles d'être 

fois au cours de la première année, 
ensemble des paramètres ci-dessus est analysé 4 | 

is et les étéments-traces organiques 

excepté les éléments-traces métalliques analysés 2 foi 

analysés 1 fois, 
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En dehors de la première année d'épandage, les analyses suivantes sont menées pour chaque 

type de boue 
- matière sèche, 
- matière organique, 

- pH, 
- azote global, 
- azote ammoniacal {en NH), 
- rapport C/N, : 
- phosphore total (en P:C:}, 

- potassium tofal (en K:0), 
- calcium total (en CaO), 
- _ magnésium total (en MgO) ; 
-_ éléments-traces métalliques tels que définis dans le tableau {a et sélénium 

L'ensemble des paramètres ci-dessus est analysé 4 fois, excepté les éléments-traces 

métalliques analysés 1 fois par an. / 

27.Les méthodes d'échantillonnage et d'analyse des sous-produifs sont conformes. aux 

dispositions de l'annexe l-d. 

soit par des compteurs horaires totalisateurs 
28. Le volume des sous-produits épandus est mesuré 

recte, soit par tout autre 
dont seront munies les pompes de refoulement, soit par mesure di 

procédé équivalent. : 

Suivi analytique des sols 

une analyse de sol réalisée avant 
29. Un protocole d'étude de l'état calcique des sols sur la base d' 

dage prévisionnelle de boues 
épandage pour 20 hectares concernés par la campagne d'épan 

aérobies sera mis en œuvre. 

o-magnésien des sols sur la base 

age des effluents sera mis.en 
K20 ne pourront 

Pépandage est 

30. Un protocole de suivi de l'état sodique et de léquiibre potass 

d'une analyse de sol pour 20 hectares réalisée après épand 

œuvre. Les parcelles présentant une teneur en potasse supérieure à 0,4% 

être intégrées dans le programme prévisionnel d'épandage des effluents sauf si 

réalisé sur pomme de terre. 

31. Un protocole de suivi de la fertilisation azotée des cultures sera mis en œuvre sur la base d'une 

analyse de reliquat d'azote. minéral dans le sol en sortie d’ 

un épandage de boues ou d'eaux brutes. 

POINTS DE REFERENCE 

Suivi des teneurs en éléments-traces métalliques dans les sols 

32. Un réseau de parcelle de référence a été mis en place dans le cadre de l'étude préalable pour 

suivre les teneurs en éléments-traces métalliques dans les sols. 

une zone homogène du point de vue 
Sur chaque point de référence, représentatif d 4 

les sois doivent être analysés : 
pédologique et repéré par ses coordonnées Lambert, 

- avant le premier épandage, 

-_ après l'uftime épandage, sur le ou les points de référence, en cas d'exclusion du 

d'épandage de la ou des parcelles sur lesquelles ils se situent, 

- au minimum tous les dix ans. 

périmètre 

Ces analyses portent sur le pH et sur les éléments ét substances figurant au tableau 2 de 

l'annexe | a. 

hiver pour 10 hectares concermés par 

  
   



Suivi de la fertilité des sois 

33. Un réseau de parcelles de référence a été mis en placé dans le cadre de étude préalable pour - 

suivre l’évolution de la fertilité des sois. : 

  

Ces analyses portent sur les éléments et substances figurant au 2 de l'annexe fc. 

TRANSPORT REPRISE DES SOUS-PRODUITS ET EFFLUENTS 

Contrats Fe 

34. II sera établi un contrat liant le producteur de sous-produits et effluents au prestataire réalisant 

l'opération d'épandage et des contrats liant le producteur de sous-produits et effluents aux 

agriculteurs exploitant les terrains. Ces contrats définissent les engagements de chacun ainsi 

que leurs durées. ° 
5 

Le contrat passé avec les agriculteurs pour la mise à disposition des parcelles d'épandage 

intègre : 
- Ja référence explicite au présent arrêté, 

- une copie du fichier parcéllaire, 

- une copie. de la carte d'aptitude du parcellaire, - ‘ - ! 

-une fiche produit présentant la valeur agronomique des sous-produits et les LS 

préconisations d'épandage. 
Li 

Dans le cas où des parcelles retenues reçoivent un autre épandage issu de l'industrie ou d'une 

station d'épuration urbaine, celui-ci doit être signalé et pris en compte dans le calcul des doses 

pouvant y étre épandues. ‘ Fo | 

Mode de transport ét de reprise des sous-produits | 

35. Les opérations de reprise et d'épandage restent sous la responsabilité de Fexploitant LUNOR 

wi ne puisse y avoir déversement des matières ou 
Toutes les dispositions seront prises afin q 

roduction et les bassins de stockage. 
émission d'odeur durant le transport entre le lieu de p 

Le matériel d'épandage sera choïsi de façon : 

- à respecter les dosages prévus ; 

. à obienir une répartition homogène sur la parcelle ; : 

- à ne pas dégrader la structure du sol; : 

à garantir Fépandage des quantités prévues et dans le temps imparii. 

Contrôles inopinés 

36. L'exploitant LUNOR réalisera ou fera réaliser deux fois par an des contrôles inopinés visant à 

intervenant dans la 
vérifier le respect des dispositions du présent arrêté ‘par les: personnes 

réalisation de l'épandage. . ‘ 

Contrôle de la qualité des eaux souterraines 

37. Des contrôles de la qualité des eaux souterraines, à partir de points de prélèvements existants 

ou par aménagement de piézomètres, sur où en dehors de la zone d'épandage selon le    
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contexte hydrogéologique local, pourront étre demandés par Pinspection des installations 

classées. ‘ ï 

Les frais seront à la charge de l'exploitant. 
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ANNEXE | -a 
SELILS EN ELEMENTS-TRACES METALLIQUES ET EN SUBSTANCES ORGANIQUES 

DANS LES BOUES . 

TABLEAU 1 4 
Teneurs limites en éléments-traces métalliques 

  

          

| Cadmium 
0,015 | 

Chrome 1 006 145 - 

Cuivre 1 000 1,5 | 

Mercure 
10 0,015 

Nickel 
200 0,3 

Plomb 800  ‘” 1,5 

Zinc 13000 : 48 

Chrome + cuivre + nickel + zinc 4 000 6 

TABLIEAU 1 B 
Er 

Teneurs limites en composés-fraces organiques 

    
Total des 7 principaux PCB (*) 0,8 0,8 1,2 1,2 

Fluoranthène 5 4 7,5 6 

Benzo(b}fluoranthène 2,6 2,5 4 4 

Benzo{a)pyrène 2 1,5 3 2 
  

        te) PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180      



TABILEAU 2 

#1 

Valeurs limites de concentration 
en éléments-trâces méfalliques dans les sols 

  

Chromé 150 

Cuivre 100 

Mercure 1 

Nickel 50 

” Plomb 100 

Zinc 300 

n
n
 

  

TABLEAU 3 

Flux cumulé maximum en éléments-traces métalliques 
apporté par les sous-produits 

pour les pâturages ou les sols, de pH inférieur à 6 

  

   

    

    

Cadmium 
Chrome "1,2: 

Cuivre 4,2 

Mercure 0,012 

Nickel 0,3 

Piomb 0,9 

Sélénium {*} 0,12 
Zinc 3 

Chrome + cuivre + nickel + zinc 4 

{*) Pour le pâturage uniquement   
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ANNEXE 1-b 
DISTANCES ET DÉLAIS MINIMA DE REALISATION DES EPANDAGES 

    

12 

35 mètres Pente du terrain inférieure à 7% 

  

  

  

  

  

  

  

recevant du public. 

Cuitures fourragères, herbages.    Trois semaines avan 

Puis, forages, sources, aqueducs 
transitant des eaux destinées à la 
consommation humaine en écoulement 

. Hibre, installations souterraines ou semi- u cu 
enterrées utilisées pour le stockage des 100 mètres Pente du terrain supérieure à 7% 

eaux, que ces dernières soient utilisées 
pour l'alimentation en eau potable ou 
pour larrosage des cuitures 

mareîchères. 

Bétoires 35 mètres 

Cours d'eau et plans d'eau 35 mètres des berges. Pente du terrain inférieure à 7% 

200 mètres des berges Pente du terrain supérieure à 7% ‘ 

Lieux de baignade 200 mètres. 

Sites d'aquaculture (piscicultures et -500 mètres. 

zones conchylicoles). 

Habitation ou local occupé par des tiers, 100 mètres : en cas de déchets ou d'effluents 

zones de loisirs et établissements a odorants 
50 mètres. 

  

la 

remise à l'herbe des ähimaux 

ou de la récolte des cultures 
fourragères. 

Six semaines avant la remise 

à l'herbe des animaux ou la 

     

si pas de nuisance oifactive 
   
         

sque lié à la 

présence d'agents pathogènes. 

Autres cas. 

  

  

susceptibles d'être consommés à l'état 

cru. 

récoke des cultures 
fourragères. 

Terrains affectés à des cultures|Pas d'épandage. pendant la 

maraîchères et fruitières à l'exception ‘période dé végétation | 

des cultures d'arbres fruitiers 

Terrains destinés ou affectés à des|Dix mois avant la récoke et|En cas d'absence de risque fié à la 

cultures maraïîchères où fruitières, en |pendant la récolte elle-même. | présence d'agents pathogènes. 

contact direct avec les sols, ou : 
Dix huit mois avant la récolte | Autre cas.     même. 
et pendant la récolte elle-|.     
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ANNEXE I-c 

ELEMENTS DE CARACTERISATION DE LA VALEUR AGRONOMIQUE 

DES SOUS-PRODUITS ET DES SOLS 

4. Analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique des boues: 

- matière sèche (en %); 
- matière organique (en %) ; i 

- PH; 
- azote global ; azote ammoniacal (en NH) ; i 

- rapport C/N ; . : l . 

- phosphore total (en P:05) ; potassium total (en K20) ; calcium total (en CaO) ; magnésium 

total (en MgO) ; . 

- oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn). Cu, Zn et B seront mesurés à la fréquence 

prévue pour les éléments-traces. Les autres oligo-éléments seront analysés dans le cadre 

de la caractérisation initiale des sous-produits. 

2. Analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique des sols : 

- _ granulométrie, . 

- mêmes paramêtres que précédemment en remplaçant les éléments concemés par P:Os 

échangeable, K.0 écharigeable, MgO échangeabie et CaO échangeable. 

ET
 

EP
 
AE
T 

ET 

   



14 

ANNEXE Ï - d 

METHODES D'ECHANTILLONNAGE ET D'ANALYSE 

1. Echantillonnage des sols 

s dans un rayon de 7,50 mètres autour du point Les prélèvements de sol doivent être effectué: C 

bert, à raison de 16 prélèvements élémentaires de référence repéré par ses coordonnées Lam! 
pris au hasard dans le cercle ainsi dessiné : 

de préférence en fin de culture et avant lé labour précédant la mise en place de la 

suivante ; 

- avant un nouvel épandage éventuel de déchet ou d'effluenits ; 

en observant de toute façon un délai suffisant après un apport de matières fertilisantes 

pour permettre leur intégration correcte au sol; 

ala même époque de l'année que la première analyse et au même point de prélèvement. 

Les modalités d'exécution des prélèvements élémentaires et de constitution et 

conditionnement des échantillons sont conformes à [a norme NF X 31 100. 

2. Méthodes de préparation et d'analyse des sols 

La préparation des échantillons de sols en vue ‘d'analyse est effectuée selon la norme NF ISO 

11464 (décembre 1994). L'extraction des éléments 

et leur analyse est effectuée selon la norme NE X 31 
selon la norme NF ISO 10390 (novembre 1994). 

-147 Quillet 1996). Le pH est effectué 

3. Echantillonnage des sous-produits 

Les méthodes d'échantillonnage peuvent être. adaptées en fonction des caractéristiques des 

sous-produits à partir des normes suivantes : 

NF U 44-101 : produits organiques, ämendements organiques, supports de .culture- 

échantillonnage ; ‘ 

NF U 44-108 : sous-produits des ouvrages de traitement. des eaux usées urbaines, SOUS- 

uides, échantillonnage en-vue de l'estimation de la teneur moyenne d'un lot:. 
produits liq 1 J 

- _NFU 42-051 : engrais, théorie de l'échantillonnage et de l'estimation d'un lot ; 

- NF U 42-053 : matières fertilisants, engrais, contrôle.de-réçeption d'un grand lot, méthode 

pratique ; 

- NF U 42-080 : engrais, solutions et suspensions ; i: 

- NF U 42-090 : engrais, amendements .calciques .et_magnésiens, produits solides, 

préparation de l'échantillon pour essai. . 

La procédure retenue doit donner lieu à un procès-verbal comportant les informations 

suivantes : . 

identification et description du produit à échantillonner (aspect, odeur, état physique) i 

- objet de l'échantillonnage ;. . : : 

- identification de l'opérateur et des diverses opérations nécessaires ; : 

- date, heure et lieu de réalisation ; . . 

mesures prises pour freiner l'évolution de l'échantillon ; 

- fréquence des prélèvements dans l'espace et dans lé temps ; ° . 

plan des localisations des prises d'échantillons élémentaires (surface et profondeur) avec 

descriptif de ta méthode de'constitution de ! 

pérbr des prélèvements élémentaires (division, réduction, mélange, homogénéisation) ; 

ue 
RI
T 

7 

“traces métalliques Cd, Cr, Cu, Ni, Pb etzn 

leurs caractéristiques (poids et volume) | Hi 4 : - 
l l'échantillon représentatif (au moins 2 kg) à   

MA
IT
ON
TÉ
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- descriptif des matériels de prélèvement ; . 

- descriptif des conditionnements des échantillons ; 

- conditions d'expédition. : 

La présentation de ce procès-verbal peut être inspirée de la nomme U 42-060 (procès-verbaux 

d'échantillonnage des fertilisants). 

4. Méthodes de préparation et d'analyse des sous-produifs 

La préparation des échantillons peut être effectués selon la norme NF U 44-110 relative aux 

sous-produits, ameñdéments organiques et supports de culture. : 

La méthode d'extraction qui n'est pas toujours normalisée doit être définie par le laboratoire 

selon les bonnes pratiques de laboratoire. ' 

Les analyses retenues peuvent être choisies païmi les listes ci-dessous, en utilisant dans la 

mesure du possible des méthodes normalisées pour autant qu'elles soient adaptées à la nature 

du déchet à analyser. Si des méthodes normalisées existent et ne sont pas employées par le 

laboratoire d'analyses, la méthode retentie devra faire l'objet d'une justification. 
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ANNEXE I : d 

TABILEAU 1 

“Méthodes analytiques pour les éléments-traces 

Éléments-fraces , 

| métalliques Séchage au micro-ondes ou|spel 

à l'étuve. ” td 

  

TABLEAU 2 

Méthodes analytiques recommandées pour les micro-polluants organiques 

   Extraction à l'acétone de 5 g MS (1). 
Séchage par sulfate de sodium. 
Purification à l'oxyde d'aluminium ou par passage Sur 

d'absorption atomique 
cfrométrie d'émission (AES) ou: spectrométrie 

l'émission (ICP} couplée à la spectrométrie de 

masse ou spectométrie de fluorescence (pour Hg). 

F liquide “haute 

performance, | détecteur 
fluorescence ou chromatographie 

en phase gazeuse + 

      

  

résine XAD. ; 
Concentration. spectrométrie de masse. 

PCB Extraction à l'aide d'un nélnge ‘acétoneélher de Chromatographie en phase 

pétrole de 20 g MS (1). ° .: gazeuse, détecteur : ECD ou 

Séchage par sulfate de sodium. L' spectrométrie de masse. 

colonne de célite où gel de bio-beads (2). 
Concentration.   Purificat

ion à l'oxyde d'aluminium" ou par'passäge Sur)   
  

(4) Dans le cas d'effluents ou de déchets liquides, centrifugat 

éther de pétrole et du culot à l'acétone suivie d'une seconde 
effluent brut, extraction du surnageant à ! 

extraction à l'éther de pétrole ; combinaison des deux extraits après: la 

(2) Bans le cas d'échantillons présentant de nombreuses inferférences, 

chromatographie de perméation de gel. 

jon préalable de 50 à 60 g de déchet au 

vage à l'eau de l'extrait de culot. 

purification supplémentaire par   
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TABLEAU 3 

Méthodes analytiques recommandées pour les agents pathogènes 
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: ANNEXE l -d 

    
    

    

Phase d'enrichissement 

   

  

          
  

Salmonella Dénombrement selon la À 
technique du nombre le plus! Phase de sélection 
probable {NPP) ‘Phase d'isolement 

Phase d'identification présomptive 
Phase de confirmation : serovars 

Œuts d'helminthes | Dénombrement et viabilité Filtration de la sous-produit 

Flottation au ZnSO4 . 
Extraction avec technique diphasique : 

-__ fncubation 
-__ Quantification 

, - [{Fechnique EPA, 1992). 

Entérovirus Dénombrement selon ‘la! Extraction-concentration au PEG 6000 : 

technique du nombre le plus/- détection par inoculation sur cultures 

probable d'unités cellulaires BGM 

cytopathogènes (NPPUC) - quantification selon la technique du 

‘ NPPUC: 

Analyses sur les lixiviats 

Elles peuvent être faites après extraction selon la norme NF X:31-210 ousur colonne dysimétrique et 

solutions aqueuses. 

portent sur des polluants sélectionnés en fonction de te présence dans le déchet, de leur solubilité et 

de leur toxicité. ! : : - 

Les méthodes d’enalyses recommandées appartiennent À la série. des NF T 90 puisqu'il s'agit de 
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14-13-20-21-2 

18-17 

B9- 
18 

169 
18 

30-34-143-148 

30-34-149-1487 

30-34-143-145 

2‘ 

72 

19-20-4243 

53-55 

10 

boues. 

bouas et 

boues at 

boues at. 

boues et effuants 

boues et effents 

baues 

boues et effliants 

bottes et affluents 

boues et afftents 

boues et afiuants 

boues et effluents 

boues et sffiuents 

boues at affluents 
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LA GARLARDE boues et affluents 

CRASVILLE LA : - 

RAINFREVILEE 

LA GAILLARDE boues et effluents 
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